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Projet de loi 
accordant des aides financières à div ers organismes de 
vacances pour les années 2010 à 2013 : 
a) Centre Protestant de Vacances, un montant annu el de 

350 000 F 
b) Association du scoutis me genevois, un monta nt annuel d e 

270 000 F 
c) Caritas-Jeunesse, un montant annuel de 172 000 F 
d) Vacances Nouvelles, un montant annuel de 95 000 F 
e) Mouvement de la Jeu nesse Suisse Romande, un montan t 

annuel de 83 000 F 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrats de prestations 
1 Les contrats de prest ations conclus entre l'Etat et les or ganismes de 
vacances sont ratifiés. 
2 Ils sont annexés à la présente loi. 
 
Art. 2 Aides financières 
L'Etat verse des aides financières de fonctionnement au sens de l'article 2 de 
la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, d'un 
montant total de 970 000 F. 
Le montant total est réparti entre les organismes comme suit : 

a) Centre Protestant de Vacances, un montant annuel de 350 000 F; 
b) Association du scoutisme genevois, un montant annuel de 270 000 F; 
c) Caritas-Jeunesse, un montant annuel de 172 000 F;  
d) Vacances Nouvelles, un montant annuel de 95 000 F;  
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e) Mouvement de l a Jeunesse Suisse Romande, un montant annuel de 
83 000 F. 

 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Ces aides financières sont inscrites au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2010 à 2013 sous la rubrique budgétaire 03.31.00.00.365.04701 du 
département de l'instruction publique. 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de ces ai des financières prend fin à l' échéance de l'exercice 
comptable 2013. 
 
Art. 5 But 
Ces aides financières s'inscrivent dans le cadre de  la promotion et 
l'organisation de loisirs éducatifs des mineurs. Elles doivent permettre aux 
bénéficiaires d'offrir à la population genevoise, en particulier aux enfants de 4 
à 18 ans, des places dans des camps et colonies de vacances. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans les contrats de droit public. 
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Art. 7 Contrôle interne 
Les bénéficiaires d'aides financières doivent respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la lo i sur la su rveillance de la g estion 
administrative et fin ancière et l'év aluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la m esure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par les bénéficiaires 
des aides financières est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la l oi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la lo i sur la surv eillance de la gestion 
administrative et fin ancière et l'év aluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 

Certifié conforme 
Le chancelier d'Etat : Robert HENSLER 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et  
Messieurs les députés, 

Dans le cadre de l'organisation et de la promotion de loisirs éducatifs pour 
mineurs, le département de l 'instruction publique (DIP), par le service des 
loisirs de la je unesse (SLJ), et son secteur « vacances », propose des places 
en camps et colonies de vacances durant toutes les périodes de vacances 
scolaires. Ces structures ont organisé environ 7 000 journées sur l a période 
2007-2008. 

En plus de cette offre, le DIP soutient, depuis de nombreuses années, les 
associations qui proposent à la population genevoise des camps et colonies de 
vacances. Cet appui traduit une reconnaissance du travail social mené par ces 
organismes et s'inscrit dans l a volonté du Conseil d'Etat de maintenir une 
offre de places suffisantes et de qualité sur le canton. 

L'appui financier accordé à ces organismes a progressivement augmenté 
au fil des années pour s'élever au budget 2009 à 1 439 000 F. Cette somme 
comprend l'aide aux camps et colonies de vacances, l'aide à la formation des 
moniteurs et monitrices des camps, ainsi qu'aux fédérations des associations 
de jeunesse qui jouent un rôle important dans la qualité des camps organisés. 

Les institutions destinataires du soutien financier cantonal se composent 
des colonies de vacances et de leurs fédérations faîtières (aides fina ncières 
attribuées par lettres de déci sion) ainsi que des ci nq organismes concernés 
par le présent projet de loi et signataires de contrats de prestations.  

Ces deux catégories de bénéficiaires font l'objet de modalités de 
financement différentes depuis 2007. 

Pour les petits organismes sans contrats de p restations, l'aide financière 
est calculée selon un critère de production, soit le nombre total annuel de 
journées et de semaines de ca mps organisés par l'association. Cette 
subvention à la pro duction est basée sur u n tarif à la journée de 6,75 F pour 
les 4-12 ans et de 8,70 F pour les 13-18 ans et sur un montant forfaitaire à la 
semaine (7 jours) de 188 F. Actuellement, une vingtaine d'organismes et 
fédérations est concernée par ce mode de calcul avec un budget 2009 de près 
de 400 000 F. Ils ont fourni annuellement plus de 30 000 journées durant la 
période 2007-2008. 

Les cinq organismes de vacances au bénéfice de contrats de prestations 
que sont le Centre Protestant de Vacances (CPV), l'Association du scoutisme 
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genevois (ASG), Caritas-Jeunesse (CJ), Vacances Nouvelles (VN) e t le 
Mouvement de la Jeu nesse Suisse Romande (MJSR) reçoivent, pour leur 
part, des aides financières uniques correspondant à la fois à la production et à 
l'infrastructure.  

Le présent projet de l oi attribue des ai des financières à ces ci nq 
institutions pour les an nées 2010 à 201 3 en même temps qu'il ratifie les  
contrats de prestations conclus pour la même période. Ce projet de loi fait 
suite à la loi 10086 accordant des aides financières aux cinq organismes pour 
la période 2007 à 2009.  
 

Contrats de prestations 2007-2009 
Les contrats de p restations 2007-2009 conclus entre l'Etat et les cin q 

institutions ont fait l 'objet d'une évaluation de l'accomplissement des tâches 
sur la base des résultats des années 2007 et 2008, ainsi que sur les éléments 
déjà connus de l'an née 2009. Les co nclusions figurent dans les rapports 
d'évaluation élaborés en partenariat entre le service des loisirs de la jeunesse 
de la DGOJ et chacun des cinq organismes.  

L'évaluation a p orté principalement sur les indicateurs quantitatifs et 
qualitatifs suivants: 
– organisation de séjours résidentiels et atteinte des objectifs quantitatifs y 

relatifs; 
– couverture de l'ensemble des âges;  
– répartition des prestations sur la période des vacances scolaires; 
– offre de prestations de qualité;  
– garantie de la sécurité et d e la fiab ilité des équipements et d es 

infrastructures; 
– garantie de la b onne tenue morale et des com pétences nécessaires des 

personnes engagées à l'encadrement des enfants et des jeunes; 
– mention du subventionnement de la République et canton de Genève; 
– respect des délais de rem ise de d ocuments et des di rectives sur l a 

présentation des comptes; 
– respect du principe de subsidiarité et du principe du bénéficiaire direct; 
– respect du principe de la restitution des montants non dépensés; 
– respect des modalités de versement de l'aide financière par l'Etat. 
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Les cinq rapports d'évaluation sont annexés au présent projet de loi. Les 
grandes lignes sont précisées ci-dessous pour chacune des institutions. 

 
Centre Protestant de Vacances 
Le Centre Protestant de Vacances (CPV) est une association à but non-

lucratif fondée à Genève e n 1966. Le CPV organise des camps résidentiels 
pour les enfants et jeunes de 4 à 17 ans révolus. Les séjours sont organisés 
principalement en Suisse, dans la vallée de Joux où le CPV possède une 
maison à Groenroux, et à Arbusigny, en France voisine. 

Le CPV fait partie des organismes à fort taux de production qui réserve 
depuis longtemps une gra nde place aux camps pour les  adolescents et pré-
adultes. Pour la période 2007-2009, une offre de 12 000 journées était 
prévue. 

Cette cible a été largement dépassée par l'institution qui a o rganisé un 
total de 13 336 journées en 2007, 13 268 journées en 2008 avec une 
projection à 13 500 journées en 2009. 

En juillet 2008, le CPV a  été contrôlé avec succès par les auditeurs de la 
charte qualité des organismes de vacances dont il est si gnataire. De même, 
l'évaluation des résultats 2007 et 2 008 a concl u à une bonne exécution du 
contrat sur la période considérée et laisse présu mer des résultats semblables 
pour l'année 2009. 

Les ressources financières du CPV sont composées, pour une grande part, 
de recettes des camps (contributions des parents), de subventions des 
collectivités publiques et de dons reçus. Les revenus totaux se sont élevés à 
1 847 457,20 F en 2007 et 1  855 962,94 F en 2008. Les su bventions des 
collectivités publiques (Etat et communes) ont couvert un tiers des besoins en 
financement du CPV. 

Les comptes 2008 présentent un déficit de 17 651,75 F, Ce résultat est dû 
au dépassement des frais engagés à Groenroux pour des travaux imprévus et 
à un amortissement pour débiteurs douteux devenus insolvables. Les comptes 
2007 s'étaient déjà clôturés par une pe rte de 31 572,04 F. Ainsi, à ce jour , il 
n'y a pas de montant restituable à l 'Etat en vertu des dispositions 
contractuelles relatives au traitement des bénéfices et des pertes. L'analyse du 
résultat de l'exercice 2009 permettra de déterminer le montant d'une 
éventuelle restitution ou les pertes cumulées restant à c harge de l'entité au 
terme du contrat. 

Compte tenu des résultats de production 2007 et 2008 largement positifs 
de l'association et des prévisions attendues sur l 'année 2009, le service des 
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loisirs et le C PV ont convenu de revoir à la h ausse l'offre en journées de 
l'institution, avec un ajustement de l'aide financière.  

 
Association du scoutisme genevois 
L'Association du scoutisme genevois (ASG) est née le 22 mai 1989 de la 

fusion de l'Association Genevoise des Eclaireurs Suisses et de l'Association 
Genevoise des Eclaireuses Suisses. Elle organise des camps résidentiels pour 
les enfants et jeunes de 7 à 17 ans durant toute l'année et assure la formation 
de moniteurs. 

L'ASG est ainsi le plus grand mouvement de jeunesse de Genève et la 
seule association genevoise officiellement reconnue à  Genève par le 
Mouvement Scout de Suisse (MSdS). Les journées de camps sont destinées 
aux scouts conformément à l a philosophie qui sous-tend ce m ouvement. 
Cependant, à l' occasion des vacances d'été, certaines unités proposent des 
places aux enfants non-scouts pour leur permettre de découvrir le scoutisme. 

Pour la période contractuelle 2007-2009, une production de 8 500 
journées par an était p révue. L'ASG a f ourni 8 562 journées en 2007 
(+ 62 journées) et 8 283 en 2008 (- 217). Les projections 2009 se chiffrent à 
8 400 journées.  

En 2007, l'ASG a fai t l'objet d'un audit des camps par l 'office cantonal 
Jeunesse et Sport Genève qui a porté principalement sur la qualité des coachs 
Jeunesse et Sport (J+S). Les conclusions ont été très po sitives. Des 
déclarations de camps à J+S sont régulièrement réalisées.  

L'association tire principalement ses ress ources des subventions des 
collectivités publiques (Etat, Ville d e Genève et Con fédération). Celles-ci 
représentent en effet près de 80% des revenus totaux de l'association. Les 
cotisations des unités scoutes ont apporté, pour leur part, 48 168 F, soit 9% 
des revenus totaux. 

Les comptes de l'exercice 2008 de l'ASG so nt équilibrés (excédent de 
charges de 1 505,79 F). Les co mptes 2007 étaient béné ficiaires pour 
4 476,21 F. L'ASG n 'a pas procédé aux écritures de répartition des résultats 
conformément à l'article 11 du contrat. Le correctif sera passé dans l'exercice 
2009 permettant de faire ressortir l'éventuel montant à restituer à l'Etat ou les 
pertes cumulées sur la  période contractuelle restant à la ch arge de 
l'association. 

Au terme de l'évaluation des années 2007 et 2008, les parties ont convenu 
de reconduire la relation contractuelle avec les mêmes objectifs quantitatifs et 
la même couverture financière. 



PL 10564 8/230 

Caritas-Jeunesse 
Fondée en 196 5, l'association Caritas-Jeunesse (CJ) organise des camps 

résidentiels pour tous les enfants entre 4 et 18 ans et  pendant toutes les 
périodes de vacances scolaires genevoises. 

Sur les 7 000 journées d'offre annuelle prévue par le co ntrat, Caritas-
Jeunesse a réalisé 6 508 journées en 2007 et 6 246 journées en 2008, soit des 
productions inférieures à la valeur cible contractuelle. Les raisons évoquées 
lors de l'évaluation sont une évolution non prévue de la provenance des 
participants aux camps avec une diminution du nombre d'enfants établis sur 
le territoire genevois par rapport au nombre d'enfants provenant des autres 
cantons ou de France voisine. Or, le contrat de prestations prend uniquement 
en compte, dans le relevé statistique, des journées faites par les enfants dont 
les parents paient leurs impôts à Genève.  

Les revenus de Caritas se com posent principalement des recet tes des 
camps (56% des produits totaux) et d es subventions des collectivités 
publiques (Etat, Ville d e Genève et au tres communes, représentant un tiers 
des produits totaux). CJ dispose également du Fonds Mimosa destiné à l'aide 
aux familles. L'exercice 2008 s'est soldé par u n déficit de 61 182,43 F 
absorbé en partie par le bénéfice de l'exercice 2007 (+28 865,41 F). Ainsi, à 
ce jour, sur la période contractuelle, Caritas doit assumer des pertes reportées 
de 32 317,02 F.  
Compte tenu des résultats réalisés au terme des années 2007 et 2008, le SLJ 
et Caritas ont convenu d'une réduction de 7% de l'objectif quantitatif dans le 
prochain contrat en lien avec une baisse de l'aide financière. 

 
Vacances Nouvelles 
Vacances Nouvelles (VN) es t une association à but non lucratif, c réée le 

30 mai 1980. Elle organise des camps de vacance s pour des je unes de 7 à  
17 ans à toutes les périodes de congés scolaires. Une des s pécificités de VN 
est l'accueil d'enfants en situation de handicap qui ont représenté 3,7% du 
total des participants en 2007 et 2,97  % en  2008. Cette prise en charge 
s'intègre parfaitement dans l e but de cet te association qui est d'offrir des 
camps et colonies de vacances ouverts à tous les jeunes.  

VN a organisé 3 559 journées en 2007, et 3 276 en 2008 pour une valeur 
cible de 3 600 journées. Selon l'institution, il est d ifficile de prévoir si u n 
camp sera rempli d'une année à l'au tre. Par ailleurs, les d ésinscriptions de 
dernière minute rendent l'atteinte de cet objectif plus problématique. Malgré 
ces résultats en deçà de la valeur cible cont ractuelle, les ca mps organisés 
couvrent l'ensemble des âges ciblés par les prestations de VN et sont répartis 
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entre les différentes périodes de vacances. Pour l' année 2009, et afi n de 
s'adapter aux demandes des parents, VN compte mettre l' accent sur 
l'organisation de camps durant les vacances du Nouvel An et réduire par 
conséquent les offres du printemps. 

Les ressources de V N se com posent majoritairement des recettes d es 
camps (235 011 F soit 48% d es revenus totaux), des subventions des 
collectivités publiques (Etat, Ville d e Genève et au tres communes pour 
184 085 F soit 37% des revenus totaux), Les com ptes 2008 de VN sont 
équilibrés avec un léger bénéfice de 345,41 F. En tenant toutefois compte du 
déficit 2007 de 1 5 528,24 F, l'association, à ce jo ur, sur l a période 
contractuelle, doit assumer des pertes reportées de 15 182,30 F. 

Au terme de l'évaluation des années 2007 et 2008, les parties ont convenu 
de reconduire la relation contractuelle avec les mêmes objectifs quantitatifs et 
la même couverture financière. VN a toutefois tenu à formaliser par écrit ses 
réserves sur la teneur du nouveau contrat, notamment sur le manque de 
reconnaissance des prestations qu'elle fournit. Ces réserves figurent en 
annexe 7 du présent projet de loi. 

 
Mouvement de la Jeunesse Suisse Romande 
Créé en 1 920, le Mouvement de l a Jeunesse Suisse Romande (MJSR), 

propose des camps résidentiels pour des enfants et des jeunes de 4 à 17 ans. 
MJSR a orga nisé 3 441 journées en 2007 pour une cible contractuelle 

fixée à 2 600 journées par an soit une hausse de + 841 journées. En 2008, ce 
sont 3 790 journées qui ont été réalisées (+ 1 190 journées) et les projections 
2009 prévoient 3 400 journées.  

Le MJSR est sig nataire de la Charte pour la qualité dans les organismes 
de vacances et a fait l'objet d'un audit d'entrée en 2008. 

Les ressources de l'institution proviennent principalement des recettes des 
camps (64% du total des revenus monétaires totaux) et des subventions des 
collectivités publiques (cantons de Genève et Vaud, Ville de Genève, autres 
communes et Confédération - OFAS, représentant 17% des revenus 
monétaires totaux). Les c omptes 2008 s e sont soldés par u n déficit de 
123 479,56 F s'expliquant par une perte importante sur les titres. En  tenant 
compte du déficit 2007 de 19 646,46 F, l'association, à ce jour, sur la période 
contractuelle, doit assumer des pertes reportées de 143 126,02 F. 

Au terme de l 'évaluation des années 2007 et 2008, et compte tenu des 
résultats positifs du MJSR, il est con venu de procéder à un ajustement de 
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l'offre et de  l'aide financière à la  hausse pour la prochaine période 
contractuelle. 

 
Contrats de prestations 2010-2013 
Le bilan de l 'évaluation des éléments 2007 et 2008 des contrats de 

prestations est largement positif et laisse présager des conclusions globales à 
fin 2009 tout aussi positives. Les objectifs, dans leur majorité, ont été atteints 
par tous les organismes. Les avantages attendus à la conclusion des contrats 
se sont confirmés : les en tités ont pu bénéficier d'une stabilité au niveau des 
engagements financiers de l'Etat et l'Etat a pu améliorer le suivi des objectifs 
fixés aux organismes et mieux appréhender leurs spécificités. 

Les parties ont convenu de négocier les contrats pour une période 
quadriennale 2010-2013 et d'y intégrer les conclusions des années 2007 et 
2008. 

Le modèle officiel de contrat de prestations a servi à la rédaction de ces 
contrats. Les organismes ont été sen sibilisés à la n ouvelle dynamique des 
contrats de prestations LIAF, comme il en était convenu lors des auditions du 
projet de loi de financement 10086 attribuant des aides financières en 
application de la LIAF. L'élaboration des contrats s'est faite dans un cadre de 
partenariat avec les institutions bénéficiaires. Ils intègrent les ajustements et 
recadrages discutés lors des évaluations. Ces ajuste ments portent 
principalement sur l'offre et les montants attribués. 

Ainsi, le montant global des aides financières 2010-2013 est porté à 
970 000 F contre 940 000 F pour la p ériode 2007-2009 soit une hausse 
globale de + 4,3% par rapport au précédent projet de loi.  

Cependant, s'agissant d'une répartition différente à l'in térieur de la 
rubrique budgétaire 365.04701 « colonies de vacances », le montant global 
de la r ubrique reste inchangé à 1  439 000 F. Aucun budget supplémentaire 
n'est demandé pour la période 2010-2013. 

L'augmentation globale des aides financières aux cinq organismes 
bénéficiaires du présent projet de loi est destinée à la couverture de la hausse 
de l'offre de près de 5 % sur la période. 

L'offre contractuelle en jo urnées a progressé pour le CP V et le M JSR 
avec une a ugmentation de l'aide financière attribuée respectivement de 
40 000 F et 13 000 F.  

L'offre de CJ a été rev ue à la baisse entra înant une réduction de l'aide 
financière de 13 000 F.  
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Pour VN et l'ASG, les prestations quantitatives attendues restent stables 
par rapport au contrat en cours avec des montants d'aides financières 
constants.  

Le tableau ci-dessous récapitule les ajustements pour la nouvelle période 
contractuelle : 

 
Tableau de l'offre et des aides financières 2010-2013  

Associations 
bénéficiaires 

Nombre de 
journées 

enfants/jeunes 
par année 

Variation par 
rapport à 

l'offre 2007-
2009 

Montant aide 
financière 

annuelle de 
l'Etat  

Variation par 
rapport aux 

montants 
2007-2009 

CPV  13'500   +1'500  350'000 F  +40'000 F 
ASG  8'500  0  270'000 F  0 F  
CJ  6'500  -500  172'000 F  -13'000 F 
VN  3'600  0  95'000 F  0 F 

MJSR  3'200  +600  83'000 F  +13'000 F 
Total  35'300  

 
 + 1'600 

+ 4,7% 
 970'000 F 
 

 +40'000 F 
+ 4,3% 

 
Suivi de la réalisation des prestations 
Des tableaux de bord ont été élaborés pour le suivi des prestations dans 

chacun des contrats. Les domaines d'intervention étant similaires, les 
indicateurs généraux applicables à ces organismes sont les suivants : 
– production de journées, 
– répartition de la production durant les vacances scolaires, 
– couverture de l'ensemble des âges, 
– organisation de prestations de qualité dans le cad re des ind icateurs 

qualitatifs, 
– indicateurs de suivi des objectifs financiers à savoir la remise des 

documents dans les d élais, le resp ect des dispositions en matière de 
restitution des éventuels bénéfices ainsi que le respect de la directive de 
présentation des états financiers. 
Quatre institutions du présent projet de loi sont signataires de la Charte de 

qualité pour les organismes de vacances (MJSR, CPV, CJ et VN) et  font 
l'objet, par conséquent, d'un contrôle spécifique sur l'organisation de camps.  
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L'ASG, pour sa part et du fait de sa vocation d'organiser des camps sports, 
est assujettie aux règles de Jeunesse et Sport (J+S) m ieux adaptées à son 
activité.  

De manière générale, les exig ences de qualité et d e sécurité contenues 
dans ces di fférents documents s'inscrivent parfaitement dans l es attentes 
contractuelles de l'Etat. La prise en compte des conclusions qui en découlent 
dans le cadre de l'évaluation contractuelle pourrait éviter le double contrôle et 
constituer une reconnaissance des efforts fournis par ces o rganismes, en 
dehors de tou te contrainte contractuelle, pour garantir la meilleure prise en 
charge possible des enfants et des jeunes. Cette prise en compte permettrait 
également de dégager un temps de travail utile à la poursuite des activités de 
chacun des organismes. 
 

Traitement des bénéfices et des pertes 
Conformément à la lo i sur les indemnités et les aides financières et à ses 

dispositions relatives au traitement des bénéfices et des pertes, le m ode de 
calcul des pourcentages de restitution est b asé sur la co uverture de la 
subvention étatique par rapport au total des produits monétaires des 
organismes. Les pourcentages de l'éventuel bénéfice restituable fixés dans les 
contrats sont les suivants :  
– 17% pour le Centre Protestant de Vacances, 
– 50% pour l'Association du scoutisme genevois, 
– 20% pour Caritas-Jeunesse, 
– 20% pour Vacances Nouvelles, 
– 5% pour le Mouvement de la Jeunesse Suisse Romande. 
Ils restent inchangés par rapport aux contrats 2007-2009, hormis pour le CPV 
dont le taux de subventionnement du DIP est en baisse dans les comptes 2007 
et 2008 par rapport aux a nnées précédentes et a été ajusté en conséquence 
dans le nouveau contrat. 
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Conclusion 
Le présent projet de loi s'inscrit dans le cad re du renouvellement des 

bases légales et de l 'octroi des aides financières aux organismes au bénéfice 
de contrats de prestations. Ces institutions ont confirmé leur capacité à offrir 
des prestations de qualité et d e sécurité attachées aux loisirs pour enfants. 
L'évaluation des réalisatio ns quantitatives et q ualitatives ont globalement 
révélé des conclusions positives, justifiant le ren ouvellement des aides 
financières attribuées avec certains ajustements n'entraînant toutefois aucune 
augmentation budgétaire. 

 
Au bénéfice de ces ex plications, nous vous r emercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et in térêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrats de prestations 2010-2013 : 

a) Centre Protestant de Vacances 
b) Association du scoutisme genevois 
c) Caritas-Jeunesse 
d) Vacances Nouvelles 
e) Mouvement de la Jeunesse Suisse Romande 

5) Comptes révisés 2008 : 
a) Centre Protestant de Vacances 
b) Association du scoutisme genevois 
c) Caritas-Jeunesse 
d) Vacances Nouvelles 
e) Mouvement de la Jeunesse Suisse Romande 

6) Rapports d'évaluation des contrats de prestations 2007-2009 : 
a) Centre Protestant de Vacances 
b) Association du scoutisme genevois 
c) Caritas-Jeunesse 
d) Vacances Nouvelles 
e) Mouvement de la Jeunesse Suisse Romande 

7) Réserves de Vacances Nouvelles 
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Contrat de prestations 2010-2013 entre l'Etat de Genève et Caritas-Jeunesse 

Contrat de prestations 
2010-2013

entre

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 

représentée par

M. Charles Beer, Conseiller d'Etat en charge du département de 
l'instruction publique

d’une part 

et

- l'Association Caritas Jeunesse 

ci-après désignée CJ 

représentée par, M. Jean-Philippe Trabichet, Président 

d’autre part 

ANNEXE 4C
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Contrat de prestations 2010-2013 entre l'Etat de Genève et l'association Caritas Jeunesse 

TITRE I  - Préambule

Introduction 1.Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de la République et canton de Genève, par voie 
du département de l'instruction publique, entend mettre 
en place des processus de collaboration dynamiques, 
dont les contrats de prestations sont les garants. Le 
présent contrat de prestations est établi conformément 
aux articles 11 et 21 de la LIAF.

But des contrats 2. Les contrats de prestations ont pour but de : 
déterminer les objectifs visés par aide financière ; 
préciser le montant et l'affectation de l'aide 
financière consentie par l'Etat ainsi que le nombre et 
l'échéance des versements ; 
définir les prestations offertes par le bénéficiaire 
ainsi que les conditions de modification éventuelles 
de celles-ci ; 
fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 

3. Le présent contrat fait suite au contrat de prestations 
2007-2009. Les résultats positifs de l'évaluation portant 
sur les années 2007 et 2008 amènent les parties à 
poursuivre leur relation dans le cadre d'un contrat 2010-
2013.

Principe de 
proportionnalité

4. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 

le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 
différentes sources de financement de CJ ; 
l'importance de l'aide financière octroyée par l'Etat ; 
les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 5. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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Contrat de prestations 2010-2013 entre l'Etat de Genève et l'association Caritas Jeunesse 

TITRE II  -  Dispositions générales

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :

la Constitution fédérale (article 11) ; 
la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat de Genève du 7 octobre 1993 (D 1 05) ; 
la loi sur la surveillance de la gestion administrative 
et financière et l'évaluation des politiques publiques 
du 19 janvier 1995 (D 1 10) ; 
la loi sur les indemnités et les aides financières du 
15 décembre 2005 (D 1 11) et son règlement 
d'application du 31 mai 2006 ; 
la loi sur l'Office de la jeunesse du 28 juin 1958 
(J 6 05) ; 
la Charte de Qualité du Groupement genevois pour la 
qualité dans les organismes de vacances qui définit 
les règles de base pour l'organisation de camps de 
vacances dont le CJ est membre ; 
les règlements internes du Service des Loisirs de la 
Jeunesse concernant l'octroi des aides financières. 

Article 2 

Cadre du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre de la promotion 
et l'organisation de loisirs éducatifs des mineurs. 
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Contrat de prestations 2010-2013 entre l'Etat de Genève et l'association Caritas Jeunesse 

Article 3 

Bénéficiaire 1. L'association sans but lucratif Caritas-Jeunesse est 
constituée conformément aux dispositions des articles 
60 et suivants du Code civil suisse et aux statuts, 
adoptés en 1971 et modifiées le 26 mars 1997. Son 
siège est à Genève et CJ suscite, encourage, soutient 
tous les efforts tendant à l'épanouissement et à la 
promotion de la jeunesse. Les séjours organisés par 
l’association garantissent la participation d’enfants ou de 
jeunes sans y apporter aucune distinction de classe, de 
race, de sexe ou de culture. 

2. CJ poursuit les buts statutaires suivants : 
Accueil et encadrement : lorsque son entourage et lui en 
expriment le désir ou le besoin, le jeune devient 
participant des activités de CJ et pourra profiter 
pleinement de moments de loisir avec d'autres jeunes. 

CJ s'engage pour cet accueil en mettant en place un 
encadrement de qualité : 

Apprentissage et enrichissement: à travers la vie en 
groupe, le participant aux activités de CJ apprend à 
vivre en groupe, à partager, à collaborer et à aider ; 
Ouverture et intégration : le participant aux activités de 
CJ, quelles que soient ses capacités, rencontre 
d'autres jeunes d'origines, de cultures, de confessions, 
de niveaux sociaux et d'horizons différents ; 
Épanouissement : le participant aux activités de CJ 
acquiert un sens des responsabilités et la notion de 
respect.
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Contrat de prestations 2010-2013 entre l'Etat de Genève et l'association Caritas Jeunesse 

Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. CJ s'engage à fournir les prestations suivantes :  

 organisation de camps résidentiels s'adressant aux 
enfants et jeunes de 4 à 17 ans révolus, domiciliés sur 
le territoire genevois ou dont les parents sont 
assujettis à l'impôt dans le canton de Genève. Dans 
cette offre, CJ couvrira en principe l'ensemble des 
âges.

Le CJ s'engage à assurer cette prestation en conformité 
avec les principes de la Charte de Qualité. Des audits 
permettront de valider en particulier, les objectifs 
qualitatifs suivants : 

 la sécurité ; 

 la fiabilité des équipements des infrastructures, des 
logements et des véhicules; 

 les compétences nécessaires des personnes 
engagées à l’encadrement des enfants et des 
jeunes.

CJ s'engage, en outre, à assurer les objectifs 
quantitatifs suivants, en rapport avec les prestations 
définies :

 offre de 6500 journées enfants et jeunes par année. 
Une journée se définit comme étant un jour et une 
nuit la dernière journée du séjour étant considérée 
également comme une journée complète. Le week-
end et les jours de congés officiels ne sont pas pris 
en considération. 

 répartition des séjours obligatoirement durant les 
vacances scolaires officielles arrêtées chaque année 
par le Conseil d'Etat ; 

 organisation de séjours sur les vacances d'été et au 
moins lors de 3 autres périodes de vacances 
scolaires ; 

 encadrement des enfants et des jeunes conforme à 
celui défini par la Charte de Qualité (nombre de 
moniteurs par participants selon les âges). 

2. Afin de mesurer si les prestations définies ci-dessus 
sont conformes aux attentes du département, des 
objectifs et des indicateurs de performance ont été 
préalablement définis et figurent dans le tableau de bord 
annexé au présent contrat. 
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Contrat de prestations 2010-2013 entre l'Etat de Genève et l'association Caritas Jeunesse 

Article 5 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du Département 
de l'Instruction Publique (DIP) s'engage à verser à CJ 
une aide financière ou une indemnité, sous réserve de 
l'accord du Grand Conseil dans le cadre de 
l'approbation annuelle du budget. Cette aide financière 
ou indemnité recouvre tous les éléments de charge en 
lien avec l'exécution de la (des) prestation (s) 
prévue(s) par le présent contrat. 

2. Les montants engagés sur 4 ans sont les suivants : 
Année 2010 : Fr. 172'000 
Année 2011 : Fr. 172'000 
Année 2012 : Fr. 172'000 
Année 2013 : Fr. 172'000 

3. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de financement est exécutoire.

Article 6

Plan financier 
pluriannuel

Un plan financier quadriennal pour l'ensemble des 
activités/prestations de CJ figure à l'annexe 3. Ce 
document fait ressortir avec clarté l'intégralité des sources 
de financement espérées, qu'elles soient publiques ou 
privées, ainsi que la totalité des dépenses prévisibles par 
type d'activités/prestations. 

Annuellement, le CJ remettra au DIP une actualisation de 
son budget de l'année en cours ainsi que celui de l'année 
à venir.

Article 7 

Versement de l'aide 
financière

1. L'aide financière est versée en une fois chaque année. 
Le versement intervient en principe avant les vacances 
d'été.

2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les échéances de paiement sont respectées en 
conformité avec la loi autorisant le Conseil d’Etat à 
pourvoir aux charges du budget de fonctionnement, 
ainsi qu’aux dépenses du budget d’investissement 
jusqu’à promulgation du budget administratif de l’Etat de 
Genève (loi dite des douzièmes provisoires). 
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Contrat de prestations 2010-2013 entre l'Etat de Genève et l'association Caritas Jeunesse 

Article 8 

Conditions de travail 1. CJ est tenu d'observer les lois, règlements et les 
conventions collectives applicables en matière 
notamment de salaire, d'horaire de travail, d'assurance 
et de prestations sociales.

2. CJ tient à disposition du département son 
organigramme, le cahier des charges du personnel ainsi 
qu'une description de ses conditions salariales et de 
travail, conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable CJ s'engage à ce que les objectifs qu'il poursuit et les 
actions qu'il entreprend s'inscrivent dans une perspective 
de développement durable, conformément à la loi sur 
l'Agenda 21, du 23 mars 2001. 
Dans la mesure du possible, CJ privilégie les transports en 
commun.

Article 10 

Système de contrôle 
interne

CJ s'engage à mettre en place ou à maintenir un système 
de contrôle interne adapté à ses missions et à sa structure 
dans le respect des articles 1 et 2 de la loi sur la 
surveillance de la gestion administrative et financière et 
l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 

Article 11 

Reddition des comptes 
et rapports

CJ, en fin d'exercice comptable mais au plus tard 4 mois 
après la date de clôture du dernier exercice, fournit au 
département de l'Instruction Publique DIP :

ses états financiers révisés conformément à la 
directive transversale de l'Etat "Présentation et 
révision des états financiers des entités 
subventionnées et des autres entités paraétatiques"; 
les états financiers comprennent notamment un bilan, 
un compte d'exploitation et des annexes explicatives ;
un rapport d'exécution du contrat reprenant les 
objectifs et les indicateurs de performance figurant 
dans le tableau de bord ; 
son rapport d'activité. 
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Contrat de prestations 2010-2013 entre l'Etat de Genève et l'association Caritas Jeunesse 

Article 12 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 10 est réparti entre l'Etat de Genève et CJ selon 
la clé figurant à l'alinéa 4 du présent article.

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat / aux 
collectivités publiques est constituée dans les fonds 
étrangers de CJ. Elle s'intitule « Subventions non 
dépensées à restituer à l'échéance du contrat ». La part 
conservée par CJ est comptabilisée dans un compte de 
réserve spécifique intitulé « Part de subvention non 
dépensée » figurant dans ses fonds propres.

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu’à concurrence du solde disponible et du 
compte de réserve spécifique. 

4. CJ conserve 80 % de son résultat annuel. Le solde 
revient à l’Etat. 

5. A l'échéance du contrat, CJ conserve définitivement 
l'éventuel solde du compte de réserve spécifique, tandis 
que l'éventuel solde de la créance est restitué à l'Etat.

6. A l’échéance du contrat, CJ assume ses éventuelles 
pertes reportées. 

Article 13 

Bénéficiaire direct Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF, CJ s'engage à 
être le bénéficiaire direct de l'aide financière. Il ne 
procédera à aucune redistribution sous forme de 
subvention à des organismes tiers. 

Article 14 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par CJ auprès du public ou des 
médias en relation avec les prestations définies à 
l’article 4, doit faire mention de la République et canton 
de Genève en tant que subventionneur. L'annexe  
précise les conditions d'utilisation du logo. 

2. Le département de l'instruction publique (DIP) aura été 
informé au préalable des actions envisagées. 

3. CJ doit transmettre régulièrement au DIP l’état des 
places vacantes des activités programmées, en vue 
d’une diffusion par ce dernier auprès du public. 
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Contrat de prestations 2010-2013 entre l'Etat de Genève et l'association Caritas Jeunesse 

Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 15 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'objectifs et d'indicateurs de 
performance.

2. Ces indicateurs de performance mesurent le nombre de 
prestations rendues, leur qualité (satisfaction des 
destinataires), leur efficacité (impact sur le public-cible) 
ou leur efficience (amélioration de la productivité). 

3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain. 

4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe 1 du présent contrat. Il 
est réactualisé chaque année. 

Article 16 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, sous réserve des dispositions de la loi 
de financement qui ne peuvent être modifiées. 

2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités de CJ ou la réalisation du présent 
contrat, les parties s'accordent sur les actions à 
entreprendre.

3. Ces évènements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département. 

Article 17 

Suivi du contrat 1. Conformément à l’article 12 du règlement d’application 
de la LIAF, les parties au présent contrat mettent en 
place un dispositif de suivi du contrat afin de :

veiller à l’application du contrat ; 
évaluer les engagements par le biais du tableau de 
bord et du rapport d'exécution annuel établi par CJ ; 
permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat et de son 
tableau de bord. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF.
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Contrat de prestations 2010-2013 entre l'Etat de Genève et l'association Caritas Jeunesse 

Titre V - Dispositions finales 

Article 18 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
accord à la médiation. 

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant le 
tribunal administratif du canton de Genève par la voie de 
l'action pécuniaire. 

Article 19

Résiliation du contrat 1. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou une partie de l'aide financière 
lorsque : 
a) l’aide financière n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue ; 
b) CJ n'accomplit pas ou accomplit incorrectement sa 

tâche malgré une mise en demeure ; 
c) l’aide financière a été indûment promise ou versée, 

soit en violation du droit, soit sur la base d'un état de 
fait inexact ou incomplet. 

La résiliation s'effectue moyennant un préavis de 3 mois 
pour la fin d'un mois. 

 2. Dans les autres cas, le contrat peut être résilié par 
chacune des parties moyennant un préavis de 6 mois 
pour la fin d’une année. 

 3. Dans tous les cas, la résiliation s’effectue par écrit. 

Article 20 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur au 1er janvier 2010, dès que 
la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est valable 
jusqu'au 31 décembre 2013. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.
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Contrat de prestations 2010-2013 entre l'Etat de Genève et l'association Caritas Jeunesse 

Fait à Genève, le                                en deux exemplaires originaux. 

Pour la République et canton de Genève : 

représentée par 

Charles Beer 
Conseiller d’Etat en charge du département de l'instruction publique 

Date : Signature 

 Pour l'association Caritas-Jeunesse 

représentée par 

Jean-Philippe Trabichet
Président

Date : Signature 
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Contrat de prestations 2010-2013 entre l'Etat de Genève et l'association Caritas Jeunesse 

Annexes au présent contrat : 

1 - Tableau de bord des objectifs et indicateurs pour le suivi des prestations 2010-2013

2 - Statuts de Caritas-Jeunesse, organigramme et liste des membres du comité 

3 - Plan financier pluriannuel  

4 - Liste d'adresses des personnes de contact 

5 - Conditions d’utilisation du logo de l’Etat de Genève 
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Contrat de prestations 2010-2013 entre l'Etat de Genève et l'association Caritas Jeunesse 

Annexe 2 : Statuts de Caritas-Jeunesse, organigramme et liste des membres du 
comité

A. Statuts de Caritas-jeunesse 
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Contrat de prestations 2010-2013 entre l'Etat de Genève et l'association Caritas Jeunesse 
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Contrat de prestations 2010-2013 entre l'Etat de Genève et l'association Caritas Jeunesse 
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Contrat de prestations 2010-2013 entre l'Etat de Genève et l'association Caritas Jeunesse 

B. Organigramme de Caritas-Jeunesse 

Administration
(1 poste, 100%) 

Animation (2 postes; 
1x50% et 1x80%) 

Assemblée 
générale

Comité

Direction
- Directeur 
- Directrice 
adjointe

Responsable

- admin. du personnel
- programmation 
activités

- réception 
- gestion 
administrative
- inscriptions 
participants
- comptabilité 
- aides financières

Camps de 
vacances

Moniteurs de 
camp 

(bénévole)

Responsable de 
camp 

(bénévole)

- programmation 
d ’activités 
- animation d ’activités 
- gestion de la vie 
collective

- recrutement bénévole 
- formation 
- animation 
- logistique (réservation maison, 
transport,…)
- communication externe 

Novembre 08 / ASP 
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Contrat de prestations 2010-2013 entre l'Etat de Genève et l'association Caritas Jeunesse 

C. Liste des membres du comité 

TRABICHET Jean-Philippe   Président    Chêne-Bougeries 

MARTI Manuela    Vice-présidente  Onex 

BERNARD Cédric    Membre   Mies  

FROIDEVAUX Dominique   Membre   Genève 

FUENTES Sonia    Membre   Genève 

INEICHEN Gérard    Membre    Bernex 

BLOEDHORN-GASSNER Géraldine  Membre    Veyrier 

WEHNER Patrick    Membre   Versoix 

EGGER Sabrina    Membre   Genève 

DUPUIS Juliette     Permanente   Genève 

DEDERDING Elodie     Permanente   Genève 

MONNERAT Alexandre    Permanent   Genève 
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Contrat de prestations 2010-2013 entre l'Etat de Genève et l'association Caritas Jeunesse 

Annexe 4 : Liste d'adresses des personnes de contact 

Présidence et secrétariat général du 
département DIP 

Charles Beer, Conseiller d'Etat 

Secrétariat général 
Rue de l'Hôtel-de-Ville 6 
Case postale 3925 
1211 Genève 3 

Tél : 022 546 69 00 
Fax : 022 546 69 49 

Direction générale de l'office de la 
jeunesse

Stéphane Montfort, Directeur adjoint 
Laurent Barbaresco, Directeur administratif et 
financier

Direction générale de l'office de la jeunesse
Rue Ami-Lullin 4 
1211 Genève 

Tél : 022 388 55 82 / 84 
Service des loisirs de la jeunesse Gilles Chamoux, Directeur 

Service des loisirs de la jeunesse 
Route des Franchises 19 
1203 Genève 

Tél : 022 546 21 00 
Fax : 022 546 21 05 

Inspection cantonale des finances Inspection cantonale des finances 

Route de Meyrin 49 
Case postale 3937 
Tél : 022 388 66 00 
Fax : 022 388 66 11 

Caritas Jeunesse Jean-Philippe Trabichet, Président 

Caritas Jeunesse 
Rue Jean-Violette 11 
1205 Genève 

Tél : 022 708 04 04 
Fax : 022 708 04 03 
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Contrat de prestations 2010-2013 entre l'Etat de Genève et l'association Caritas Jeunesse 

Annexe 5 : Utilisation du logo de l'Etat de Genève par les entités subventionnées par le 
département de l'instruction publique 

Principes généraux

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département de l'instruction 
publique

Les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien qui 
leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières : 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de" : 

2. texte seul : "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte : 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres : 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

Pour toute question ou renseignement complémentaire, s'adresser à votre interlocuteur du 
service des loisirs de la jeunesse. 
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Service des loisirs de la jeunesse • Rte des Franchises 19 • 1203 Genève 
Tél. +41 (22) 546 21 00 • Fax +41 (22) 546 21 05 • E-mail christiane.coulot@etat.ge.ch • www.geneve.ch 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département de l'instruction publique 
Office de la jeunesse 
Service des loisirs de la jeunesse 

SLJ
Direction 
Rte des Franchises 19 
1203 Genève 

Rapport d'évaluation du contrat de prestation 2007-2009 entre : 

La République et Canton de Genève 
Représentée par le département de l'Instruction publique (ci-après DIP)  

ET

CENTRE PROTESTANT DE VACANCES (ci-après CPV) 

ANNEXE 6A
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Remarques introductives :

Contexte de l'évaluation 

Au printemps 2007, l'organisme a signé un contrat de prestation avec l'Etat de Genève pour 
un subventionnement portant sur les années 2007 à 2009, contrat établi conformément à la loi 
sur les indemnités et aides financières (LIAF). Ce contrat arrive à échéance le 31 décembre 
2009. Une évaluation de l'accomplissement des tâches doit être réalisée conformément à 
l'art.22 de la LIAF. 

Une évaluation interne est réalisée conjointement par les représentants des signataires au 
cours de la dernière année de validité. La présente évaluation porte sur les activités et les 
résultats de l'année 2007 et 2008 ainsi que sur les éléments déjà connus de l'année 2009. 

Démarche

Ce rapport est rédigé en partenariat par les représentants des signataires de ce contrat de 
prestation. Les représentants se sont réunis à trois reprises pour discuter du contenu de ce 
rapport. Des réunions internes aux partenaires et des échanges de courriers électroniques ont 
permis de compléter ce document. 

Les personnes ayant participé à cette évaluation sont les suivantes : 

 Pour CPV : Patrick Johner, trésorier, Camille Logeay, animateur 
 Pour le SLJ : Chamoux Gilles, Coulot Christiane 
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2. Evaluation des engagements des parties : 

L'évaluation reprend point par point les objectifs définis dans le contrat de prestation.  

2.1. Evaluation des objectifs de l'organisme de vacances : 

 2.1.1 Evaluation des objectifs qualitatifs 

Objectif 1 : Organisation de séjours dit résidentiels, c'est-à-dire 
où les participants dorment sur place 

Appréciation 
Objectif atteint 

Indicateur : camps résidentiels. 

Commentaire sur la réalisation :  

100 % des activités du CPV sont en résidentiel. Nous avons 
légèrement allongé les camps depuis 2008, une journée dès une 
semaine au minimum. 

Il a été jugé pertinent de modifier l'indicateur de durée des camps 
selon les statistiques CPV. 

Durée moyenne des camps résidentiels : 

5-8 j. 13-15 j. 18-22 j.
2007 71 26 6 
2008 62 27 10 
2009 73 23 6 

Objectif 2 : Programmation de séjours à large majorité dans une 
localisation régionale 

Appréciation 
Objectif atteint 

Indicateur : programme des camps selon destination. 

Pourcentage des camps ayant une destination selon l'âge sur 
une base annuelle. 

Commentaires sur la réalisation : 

Les classes d'âge des camps CPV sont variables et il peut y avoir des 
chevauchements. Il est convenu que pour un camp où les âges se 
chevauchent, le CPV tiendra compte de la majorité des âges des 
participants (par exemple dans un camp 10-13 ans si la majorité à 12 
ans ou moins le camp sera classé dans 12 ans et moins). 

Il a été jugé pertinent de modifier l'indicateur de la manière suivante : 
12 ans et moins 13 ans à 18 ans

Destination à 
moins de 50 km de 
Genève

22 14 

Suisse 34 8 
Internationale
-1000 km (France)

5 11 

Internationale
+ 1000 km

0 5 

100% des camps effectués sont ceux déclarés dans notre 
programme. 
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Commentaire sur la réalisation :  
Nous n'avons pas de camps sur le canton de Genève, faute de lieux 
ou de maisons pour recevoir nos activités. Le CPV possède une 
maison à la Vallée de Joux et fait beaucoup de camps avec un 
prestataire pour de l'équitation derrière le Salève à Arbusigny. La 
destination privilégiée pour les camps hors de la Suisse est la France 
(Provence, Atlantique, Corse). 

Objectif 3 : Offrir des prestations de qualité en conformité avec le 
programme diffusé 

Appréciation 
Objectif atteint 

Pourcentage des camps annulés par rapport aux camps 
annoncés dans le programme : 

Le CPV a des statistiques mettant en évidence le nombre des places 
annoncées dans les programmes et les inscriptions effectives pour les 
camps d'été.

8 camps en 2007 faute de participant-e-s soit 10%, taux de 
remplissage 86% sans déduire les camps annulés, 94% avec. 

8 camps en 2008 faute de participant-e-s soit 10%, taux de 
remplissage 83% sans déduire les camps annulés, 91% avec. 

En 2009, le comité et l'équipe ont planché sur ce qui est un problème 
pour nous. En effet, ces camps annulés demandent du temps pour la 
préparation et le désir est de réduire au minimum ces annulations.  
Tous les enfants sont replacés dans d'autres séjours en négociation 
avec les parents. 

Procédez-vous à des enquêtes de satisfaction auprès des 
parents ?
Oui, un questionnaire est envoyé après le départ des camps à tous 
les participant-e-s ainsi qu'à leurs parents. Le taux de retour est 
intéressant et cela permet de se faire une idée des petits soucis tout 
comme des bonnes choses qui rythment les camps.  

Tous les camps font l'objet d'un rapport d'une demi-page au minimum 
qui est discuté en comité en automne. 

Quel est le traitement des plaintes de parents ?
Deux à trois lettres par année qui sont soumises au Président qui 
donne réponse aux parents. 

Objectif 4 : Mention du subventionnement de la République et 
canton de Genève et information du DIP des actions de 
communication envisagées 

Appréciation 
Objectif atteint 

Quels sont les moyens de communication (site, programme papier, 
mail in, publicité etc) ? 

Notre site internet, nos programmes papiers, des affiches et des 
flyers.
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Dans quels supports figure la référence au DIP ? 

Sur le site internet et dans nos programmes papiers. 

Commentaire sur la réalisation :

Le CPV met la mention de l'aide de l'Etat sur les documents destinés 
à la vente : le programme qui est distribué très largement, sur son site 
http://www.camps.ch et sur son rapport annuel. 

Objectif 5 : Garantir sécurité et fiabilité des équipements, des 
infrastructures, des logements et des véhicules 

Appréciation 
Objectif atteint 

Quelles mesures pour garantir sécurité? 

D'après la Charte de Qualité : 
"l'organisme doit s'assurer que les conditions d'hébergement répondent aux 
normes de sécurité et de salubrité en vigueur au lieu de villégiature" art 17. 

"Pour les transports de participants la loi sur la circulation routière (LCR) 
s'applique. Les réglementations nationales concernant l'équipement des 
véhicules et les conditions de travail des chauffeurs doivent être respectées" 
art 18. 

Existe-t-il une évaluation des lieux d'hébergement : rapports de 
fin de camps? 
Contrôle des autorisations d'exploiter des lieux d'hébergement ? 

Visite des camps avant et pendant le déroulement ? 

Respect des normes de sécurité pour le transport des enfants ? 
Validité des permis ? Contrôle état technique des véhicules ?

Avez-vous des directives de sécurité transmises aux équipes 
éducatives ? Instructions de sécurité transmises aux enfants et 
aux parents?

Avez-vous une politique de prévention des accidents (directive 
d'urgence) ? 

Nombre d'accidents ? 

Commentaire sur la réalisation :  
Dans la majorité des cas, les locaux – mais aussi les prestataires de 
services – sont visités par un des animateurs avant la préparation du 
programme. Lors des réunions après camps avec les équipes, le sujet 
est traité pour évaluer la qualité des sites ou des prestataires. Cela 
fait partie du rapport fait au comité.  

Des membres du comité et des animateurs font des visites régulières 
dans les camps. 

Le CPV externalise tous ses transports (transporteurs privés) et 
n'organise pas de camps itinérants avec des véhicules. Dans la 
majorité des camps nous avons un véhicule pour l'approvisionnement, 
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le transport du matériel lourd et pour les problèmes sanitaires. 
La formation à la sécurité des moniteurs est double (formation charte 
+ formation interne), nous insistons beaucoup sur la responsabilité 
des responsables (formation des responsables), ou des moniteurs. 
Une permanence téléphonique permet aux équipes de joindre en 
permanence un animateur mais nous demandons bien aux équipes 
de contacter les services d'urgence avant pour les cas graves. 

Nous avons un accident grave tout les 4-5 ans, il ne faut pas oublier 
que nous avons plus de 13'000 journées enfants par année. Le 
trésorier en poste depuis plus de dix ans n'a pas connu de suite 
pénale. Par contre, nous avons 1-2 jambes ou bras cassés par année.

Objectif 6 : Garantir la bonne tenue morale et les compétences 
nécessaires des personnes engagées à l'encadrement des 
enfants et des jeunes 

Appréciation 
Objectif atteint 

Quels sont les moyens mis en œuvre pour garantir la "bonne 
tenue morale" des personnes engagées? 

Quelle politique de formation des moniteurs?

Comment assurer la relève ? 

Commentaire sur la réalisation : 
Le CPV a une procédure d'engagement des moniteurs et des équipes 
et a un suivi des équipes éducatives par les permanents. Après les 
camps, il y a un débriefing des équipes. 

Un extrait judiciaire est demandé à tous les moniteurs chaque année. 

La formation interne est très active au CPV, c'est un secteur essentiel 
pour garantir la qualité de nos camps. 
La formation débute dès le recrutement par un entretien avec chaque 
candidat, se poursuit par un cycle de formation composé d'un week-
end de formation et d'une soirée, et se consolide par les supervisions, 
les bilans de camps fait par les animateurs et par les responsables de 
camp lors des séjours. 

Le moment fort de la formation interne est le week-end qui est 
construit autour de trois objectifs :  

 initier les moniteurs à l'animation de camp de vacances, 
 transmettre la culture CPV, 
 évaluer les futurs monitrices ou moniteurs, afin d'exclure ceux 

qui seront dangereux pour les enfants (2-3 chaque années). 

La formation interne est pilotée par la commission formation qui est 
composée des formateurs et de l'animateur responsable de la 
formation. Elle est très active et nous garantit une réelle politique de 
formation et d'encadrement avec des personnes qui travaillent en 
équipe. Son coût en est élevé, plus de 30'000 francs par année et est 
assuré par le CPV. 

La formation interne est aussi un espace d'investissement pour nos 
responsables qui souhaitent transmettre leurs connaissances et 
compétences et ainsi contribuer de façon différente aux camps de 
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vacances.
Un animateur est en charge à 20% de la coordination de la politique 
de formation. 

La relève se fait en continu dans les différents secteurs du CPV, 1/3 
des moniteurs et responsables sont renouvelés chaque année. 
Chaque année, un ou deux formateurs intègrent l'équipe et autant en 
sorte.
Le CPV accuse un fort taux de renouvellement de ses monitrices et 
moniteurs depuis 40 ans.  

Objectif 7 : Respect de la Charte qualité Appréciation 
Objectif atteint 

Date du dernier audit ? 

Juillet 2008. 

Conclusions de l'audit ? Recommandations d'amélioration ? 

Commentaire sur la réalisation :  

Sur les 19 articles de la charte, 14 sont totalement respectés, 3 
presque toujours et 2 sont difficilement respectés : celui concernant 
les normes d'encadrement et celui concernant la chartocompatibilité 
des équipes. 

Les points problématiques soulevés sont :  
1/ La difficulté à composer 100% des équipes chartocompatibles. 
Même si cette tendance a beaucoup diminué en trois ans (de 65% à 
17%).

2/ L'accueil d'un enfant supplémentaire dans certains camps qui est 
nécessaire, tant pour répondre à la demande, que pour l'équilibre 
budgétaire et garder des budgets serrés. 

3/ La difficulté de respecter au mieux la législation française pour les 
camps en France. Cette question mérite une clarification non 
seulement pour le CPV, mais également pour les autres organismes 
de la charte. 

2.1.2. Evaluation des objectifs quantitatifs (production)

Objectif 1: Production d'un nombre défini de journée 12000 
journées

Appréciation 
Objectif largement 
atteint

CPV Nombre
jour/enf.

Nombre
jour/jeu.

Total

2007 6429 6907 13336 
2008 5846 7422 13268 
2009 (projection) 13500
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Différence en 2007, 1336 par rapport à l'objectif (+11%). 
Idem en 2008 et prévision identique en 2009. 
Contrôlés et validés par le SLJ selon les listes reçues. 

2009 à remplir par CPV selon projections 

Mesure des écarts par rapport à l'objectif défini dans contrat 

2008 : production/nombre défini  + 11% 
2009 : projections/nombre défini  + 11% 
Evolution dans le temps pour fixation prochain objectif + 11% 

Commentaire sur la réalisation :  

Nous désirons maintenir 13’500 journées et cela a fait l'objet d'un 
courrier formel au directeur administratif de l'OJ le 20 avril dernier 
(avec une demande de financement complémentaire). 

Objectif 2 : Couverture de l'ensemble des âges Appréciation 
Niveau atteint 

Répartition selon les tranches d'âges (enfants et jeunes) des camps 
proposés : il s'agit des enfants inscrits. 

camps 4-6 ans 7-12 ans 13-15 16-18
2007 93 922 452 127 
2008 102 822 436 180 
2009 100 850 450 170 

Commentaire sur la réalisation : 

Le CPV fait depuis longtemps une grande place aux camps pour les 
adolescents et pré-adultes. 

Objectif 3 : Production répartie obligatoirement durant les 
vacances scolaires d'été et au moins lors de 3 autres périodes de 
vacances officielles 

Appréciation 
Objectif atteint 

Nombre de camps par périodes de vacances : 
Tableau à compléter par CPV 

Commentaire sur la réalisation :  

Le CPV organise depuis plus de 40 ans des camps sur toutes les 
périodes de vacances scolaires. Nous avons augmenté notre offre en 
février pour répondre à la demande croissante. 
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Objectif 4 : Nombre de personnel encadrant conforme à celui 
défini dans la Charte de qualité 

Appréciation 
Objectif atteint 

Le rapport entre le nombre d’adultes de l’équipe d’animation et 
les participants mineurs est au minimum de :

1 pour 3 pour un camp accueillant des enfants de moins de 6 ans 
1 pour 4 pour un camp accueillant des enfants de 6 à 12 ans  
1 pour 5 pour un camp accueillant des jeunes de 13 et plus 

Liste des moniteurs par camps selon l'âge des participants à 
fournir par CPV pour 2007, 2008 et prévisions 2009 selon 
programme (c.f. les listes déjà envoyées au SLJ au mois de 
février de chaque année). 

Commentaire sur la réalisation :  

Nous formons 100 nouveaux moniteurs chaque année et, le CPV note 
que l'application des principes de la Charte de qualité engendre un 
coût supplémentaire non négligeable de l'ordre de Fr 40'000. 

Ce point est compris dans l’audit. 

2.1.3 Evaluation des objectifs financiers

Objectif 1 : Remise dans les délais des informations financières 
(comptes révisés bilan et PP, rapports annuels et budgets 
prévisionnels)

Appréciation 
Objectif atteint 

Délais prévus comptes 2008. Courrier DGOJ 20 février. 
Reddition des comptes provisoires pour la fin mars 2009. 
Reddition des comptes audités et rapports fin avril 2009. 
A évaluer par le SLJ au moment de la réception des documents 
pour 2008. 

Commentaire sur la réalisation : 

Tous les documents requis ont été remis dans les délais en 2007. 

Le CPV a remis en séance des comptes provisoires. L'AG a eu lieu le 
20 avril et les comptes définitifs – conformes aux provisoires – ont été 
acceptés. Ils sont contenus dans le rapport annuel diffusé en mai et 
disponibles sur le site http://www.camps.ch.

Le rapport du trésorier est annexé. 

Le CPV boucle son année comptable au 31 janvier. 
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Objectif 2 : Respect des normes Swiss GAAP RPC et de la 
directive transversale de l'Etat sur la présentation et la révision 
des états financiers des entités subventionnées et autres entités 
para-étatiques

Appréciation 
Objectif partiellement 
atteint

Examen de la présentation des comptes 2008. 
Examen de la présentation des comptes 2008 par SLJ et DGOJ au 
moment de la réception des documents. 

Commentaire sur la réalisation :  
L'objectif ne peut être évalué qu'à partir de 2008 du fait de la date 
d'entrée en vigueur de la directive au 1.01.2008.

Le CPV se conforme aux normes (présentation de ses comptes en 
2007 et 2008, rapport d’une fiduciaire agréée) sauf pour le contrôle 
interne qui sera mis en place en 2009 sous la responsabilité du 
trésorier. Le rapport de la fiduciaire en fait état pour 2008 en se 
basant sur un courrier des finances du DIP qui autorise ce délai. 

Il s’agit de dégager la dizaine de risques majeurs et de reprendre les 
documents, procédures, contrôles existants dans la majorité des cas 
pour les rassembler dans un dispositif cohérent. 

Objectif 3 : Quote-part administrative (montant alloué aux frais 
de fonctionnement et charges autres que celles prévues pour 
activités en regard des dépenses totales) inférieures à 35% 

Appréciation 
Objectif atteint 

Ratio = charges de fonctionnement / dépenses totales. 
Calcul pour 2007, 2008. Évolution du ratio. 

Commentaire sur la réalisation : 

Les frais administratifs et d’infrastructure se sont élevés selon les 
comptes de 2007 à Fr. 307'992.-, à Fr. 265.772.- en 2008 et budgété 
à Fr. 263.200.- 
Cela comprend les montants dévolus aux frais administratifs (loyer, 
charges, téléphone, frais de bureau, frais financier et révision), les 
frais d’infrastructure) et les divers frais pour l’appel par exemple. 

Pour la part administrative de la masse salariale nous considérons 
que cela concerne : 

- Le 140% du secrétariat, 
- Le 80% de logistique, 
- Le 20% de communication, 
- Le 20% de coordination, 
- Le 20% de comptable 

Soit 280% sur les 520% de postes au CPV, le solde concerne 
l’encadrement des équipes, des camps, la formation, le recrutement. 

- Total estimé pour 2007     Fr. 580'000.-  ou  29 % 
- Total estimé pour 2008     Fr. 540'000.-  ou  27 % 
- Total budgeté pour 2009   Fr. 540'000.-  ou  27% 
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La part des frais administratifs au CPV pourrait être prise dans un 
sens très restrictif en ne gardant que les frais liés à l’association sans 
les frais liés à la préparation des séjours, nous aurions dans ce cas 
les frais administratifs et de représentation avec un 10% de salaires 
liés au fonctionnement associatif (comité, bureau, AG…). 

- Fr. 125'000.- en 2007 ou 6% 
- Fr. 116'000.- en 2008 ou 5,5% 
- Fr. 121'000.- en 2009 ou 6% 

Objectif 4 : Respect du principe de subsidiarité (autres sources 
de financement publiques ou privées, état intervenant en dernier)

Appréciation 
Objectif atteint 

Proportion de la subvention du DIP par rapport aux revenus 
totaux de l'entité en 2007 et 2008. 
Prévisions pour 2009. 
Évolution du ratio. 
Liste des sources de financement. 
Evolution dans le temps du subventionnement. 

Commentaire sur la réalisation :  

2007 2008 2009 
DIP 310'000.- 310'000.- 310'000.- 
Subventions communes 284'000.- 294'000.- 316'000.- 
Recettes diverses 188'000.- 184'000.- 149'000.- 
Recettes des camps 
(parents)

847'000.- 855'000.- 870.000.- 

Déficit 31'000.- 17'000.- 78'000.- 
Part DIP 16% 16% 16% 

Pour mémoire, le DIP subventionnait le CPV en 2006 à raison de 
Fr. 335'000.- ou 17%. 

Commentaire autres : 

Le CPV rencontre une problématique avec le Fonds Mimosa. Le CPV 
reçoit 1/3 des produits de la vente pour financer des aides aux 
familles, soit une trentaine de milliers de francs par année. Or, ce 
fonds est de plus en plus sollicité pour des enfants placés dans des 
institutions du SPI (10'000 en 2008). 
La question du financement des camps pour les enfants des foyers 
est ouverte et la direction du SLJ se renseigne. 
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Objectif 5 : Respect du principe du bénéficiaire direct 
(interdiction de redistribuer) 

Appréciation 
Objectif atteint 

Commentaire sur la réalisation :  

Le CPV ne redistribue pas de montant, l’aide sociale est assurée par 
le fonds Mimosa qui est une opération conjointe avec Caritas, la 
Croix-Rouge financée par la vente du Mimosa le dernier samedi de 
janvier.

Objectif 6 : Respect du principe de la restitution des montants 
non dépensés (interdiction de thésauriser) 

Appréciation 
Objectif atteint 

Examen dans les comptes 2008 du traitement comptable des 
éventuels bénéfices pendant le contrat. 
Examen par SLJ et DGOJ au moment de la réception des 
documents.

Commentaire sur la réalisation :  

Le déficit pour l’année 2007 est de 31'572.04 F 
Le déficit pour l’année 2008 est de 17'651.75 F 
Ainsi, à ce jour, sur la période contractuelle, le CPV n’a pas de 
montant à restituer mais assume des perte reportées de 49'223.79 F. 

Le déficit programmé pour 2009 est de 78'900.- F 

2.2 Evaluation des engagements du DIP 

Objectif 1 : Diffusion des informations (info-vacances) Appréciation 
Objectif atteint 

Commentaire sur la réalisation :  

Le SLJ a complètement rempli l'objectif. Tous les camps de CPV ont 
fait l'objet d'une saisie sur info-vacances et de mises à jour (places 
vacantes) selon les informations remises par CPV. 

Nombre de mise à jour des camps et des colonies par SLJ. 
112 pour 2007 (source : statistiques info-vacances SLJ) 
67 pour 2008 (source : statistiques info-vacances SLJ) 

Le CPV note que la mise en ligne des infos sur le site info vacances 
devrait se faire simultanément pour tous les organismes pour ne pas 
favoriser ceux qui anticipent l'envoi des informations. Il faudrait mettre 
en place des règles – et un calendrier - pour les mises à jour. Il y a 
une possibilité de créer un « pont » entre les données du site du CPV 
et celui d’Info-vacances, le format d’extraction reste à définir avec le 
SLJ.
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Objectif 2 : Modalités de versement de l'aide financière  Appréciation 
Objectif atteint 

Selon contrat : montant annuel versé en une fois si possible avant le 
début de la période estivale. 

Commentaire sur la réalisation :  

En 2007, l'aide financière a été versée en 2 fois du fait que la loi de 
financement ratifiant le contrat de prestations 2007-2009 n'était pas 
votée (90% d'acompte en juin et le solde en fin d'année). 
En 2008, un seul versement a été fait avant le début des camps en 
conformité avec les objectifs du contrat. 

Le CPV demande de recevoir – pour des raisons de trésorerie - le 
30% en mars, le solde pourrait être versé en septembre. Ces 
échéances de versement sont à prendre en compte dans le prochain 
contrat 2010-2013 afin de mieux couvrir les besoins en trésorerie de 
l'association. 

Objectif 3 : Aide à la formation (remboursement des frais de 
formation des moniteurs) 

Appréciation 
Objectif atteint 

Commentaire sur la réalisation :  

Le SLJ a remboursé toutes les formations des moniteurs de CPV 
soumises.
Le CPV investit beaucoup dans la formation interne des moniteurs. 

Nombre de remboursement demandé au SLJ. 

 Semaine CEMEA Formation courte CEMEA (3h) 

2007 10 23 

2008 9 7 

2009 1 2 

Conclusions et perspectives : 

Le SLJ et CPV considèrent que le bilan du contrat de prestation 2007-2009 est largement 
positif. Les objectifs dans leur large majorité ont été atteints. L'élaboration de la présente 
évaluation a donné l'occasion aux partenaires de discuter sur le contenu du contrat de 
prestation et a grandement amélioré les connaissances sur l'organisation des prestations de 
vacances du CPV et de mesurer l'action en faveur des enfants et des jeunes. 

Afin de prolonger ce partenariat efficace, l'Etat de Genève et CPV souhaitent signer un 
nouveau contrat de prestation, en y apportant des améliorations en terme de redéfinitions de 
certains objectifs et des précisions au niveau des indicateurs d'évaluation. 
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Remarques introductives :

Contexte de l'évaluation 

Au printemps 2007 l'organisme a signé un contrat de prestations avec l'Etat de Genève pour 
un subventionnement portant sur les années 2007 à 2009, contrat établi conformément à la loi 
sur les indemnités et aides financières (LIAF). Ce contrat arrive à échéance le 31 décembre 
2009. Une évaluation de l'accomplissement des tâches doit être réalisée conformément à 
l'art.22 de la LIAF. 

Une évaluation interne est réalisée conjointement par les représentants des signataires au 
cours de la dernière année de validité. La présente évaluation porte sur les activités et les 
résultats de l'année 2007 et 2008 ainsi que sur les éléments déjà connus de l'année 2009. 

Démarche

Ce rapport est rédigé en partenariat par les représentants des signataires de ce contrat de 
prestations. Les représentants se sont réunis à trois reprises pour discuter du contenu de ce 
rapport. Des réunions internes aux partenaires et des échanges de courriers électroniques ont 
permis de compléter ce document. 

Les personnes ayant participé à cette évaluation sont les suivantes : 

Pour ASG : Heide Renner, Nicolas Fischer, Jean-Louis Collart, Matteo Mota 
Pour le SLJ : Chamoux Gilles, Coulot Christiane 

Au sujet de l’ASG 

L’Association du Scoutisme Genevois (ASG) est la seule association officiellement reconnue 
à Genève par le Mouvement Scout de Suisse (MSdS), lui-même seul représentant reconnu en 
Suisse par l’Organisation Mondiale du Mouvement Scout (OMMS). Le MSdS a établi un 
partenariat étroit avec Jeunesse et Sport (J+S) qui participe à la formation des moniteurs, 
mais également au contrôle systématique de la qualité de chaque camp, avant sa réalisation. 
Pour ces raisons, la participation de l’ASG à la Charte de qualité des organismes de vacances 
serait superflue, les règles de Jeunesse et Sport étant non seulement plus contraignantes 
mais également mieux adaptées aux principes de responsabilisation progressive des jeunes 
évoluant dans le mouvement sur plusieurs années. Pour plus d’informations sur le 
mouvement, voir les annexes 1 et 2. 



 PL 10564173/230

Page : 3/12

2. Evaluation des engagements des parties : 

L'évaluation reprend point par point les objectifs définis dans le contrat de prestation. 

2.1. Evaluation des objectifs de l'organisme de vacances : 

 2.1.1 Evaluation des objectifs qualitatifs 

Objectif 1 : Organiser des séjours dit résidentiels, c'est-à-dire 
où les participants dorment sur place. Organiser des activités 
régulières durant toute l’année, en principe le samedi et lors de 
certains week-ends (engagements ASG 1 et 8 regroupés)

Appréciation 
Objectif atteint 

100% des camps organisés sont résidentiels. 

L’organisation des activités annuelles le samedi et les week-ends est 
déléguée aux responsables des différentes unités. Chaque 
programme étant élaboré indépendamment et transmis directement 
aux parents des participants, l’ASG n’a pas de statistiques à ce 
sujet. Chaque enfant ou jeune participe en moyenne à 2 ou 3 
activités par mois. 

Sur la base des directives de J+S, la durée minimale d’un camp pour 
l’ASG est de 3 jours. 

Annexe 3 : Indicateurs de suivi des activités des colonies de 
vacances pour les camps de 2007 et de 2008.

Objectif 2 : Programmer des séjours à large majorité dans une 
localisation régionale 

Appréciation 
Objectif atteint

Pour l’année 2007 : 
Louveteaux
(en général
1 semaine) 

Eclais
(en général 
10-15 jours) 

Routiers
18+

(Hors aide) 
Suisse romande 13 16 1 
Suisse 5 3  
Etranger 1 4  

Ratio Camp en Suisse / Camp total : 37/43 = 86% 

Pour l’année 2008 : 
Louveteaux Eclais Routiers 

18+
(Hors aide) 

Suisse romande 11 6  
Suisse 9 9 1 
Etranger  4  

Ratio Camp en Suisse / Camp total : 36/40 = 90% 

Annexe 3 : Indicateurs de suivi des activités des colonies de 
vacances pour les camps de 2007 et de 2008. 
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Objectif 3 : Offrir des prestations de qualité en conformité avec 
les principes du scoutisme 

Appréciation 
Objectif atteint

Les moniteurs reçoivent une formation donnée conjointement par le 
MSdS et J+S. Celle-ci consiste en 8 jours de formation résidentielle 
pour pouvoir être moniteur de camp et en une formation de 8 jours 
supplémentaires pour devenir responsable de camp. De plus, ces 
formations s’appuient sur l’expérience acquise sur le terrain, chacun 
acquérant progressivement des responsabilités au sein de son unité 
au fil des années. Ainsi, les compétences des moniteurs sont-elles 
basées aussi bien sur les formations que sur les conseils des plus 
expérimentés, pendant les activités. Ces compétences sont la base 
nécessaire à la qualité des prestations, ainsi qu’à leur conformité 
avec les principes du scoutisme. Les annexes 4 et 5 illustrent ces 
principes.

Chaque camp a un processus d’annonce bien défini. Il commence 
en début d’année civile par une annonce d’offre, faite à J+S par le 
coach attitré de chaque Groupe (un Groupe réuni 2 à 5 unités de 
participants d’âges ou de sexes différents dans un même quartier). 
Le projet pédagogique (appelé couramment chez les scouts 
« annonce de camp », annexe 6) est ensuite élaboré par l’équipe de 
moniteurs qui doit le soumettre aux contrôles successifs du 
Responsable de Groupe, du Coach J+S, puis d’une Equipe de 
Branche. Ce processus est expliqué dans l’annexe 7. Chacun des 
« contrôleurs » est à même d’exiger des corrections et si nécessaire 
d’annuler le camp. Pour finir, les deux Responsables Cantonaux 
(permanents responsables de l’animation) peuvent effectuer un 
contrôle supplémentaire. 

Aucune enquête de satisfaction auprès des parents n’est organisée 
par l’ASG. Les responsables de chaque unité ont des contacts 
réguliers tout au long de l’année avec les parents et les retours de 
ceux-ci sont réalisés informellement par ce biais. 

Il arrive toutefois que des parents contactent directement l’ASG pour 
émettre des doléances. Selon l’importance du cas, la gestion est 
confiée au responsable du Groupe, à la Maîtrise cantonale et en 
dernier recours au Comité (voir organigramme dans l’annexe 2). 

Objectif 4 : Mention du subventionnement de la République et 
canton de Genève et information du DIP des actions de 
communication envisagées 

Appréciation 
Objectif atteint

Les moyens de communication de l’ASG sont principalement le site 
internet, la brochure parents, l’écho du scoutisme, le rapport 
d’activité externe et occasionnellement des campagnes publicitaires. 

Jusqu’à maintenant, le subventionnement étatique était surtout 
expliqué de manière générique dans le corps du texte. Maintenant, 
des mesures ont été prises pour faire apparaître la mention du DIP 
dans tous les supports destinés à des tiers. 
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Objectif 5 : Garantir sécurité et fiabilité des équipements, des 
infrastructures, des logements et des véhicules. Assurer le 
suivi des unités et groupes, ainsi que la supervision des camps 
(engagements ASG 4 et 11 regroupés) 

Appréciation 
Objectif atteint 

De nombreuses mesures sont prises pour garantir la sécurité des 
activités. Il s’agit d’un des points primordiaux abordés lors de la 
formation des moniteurs (voir annexe 8). J+S impose des directives 
très claires à ce sujet, qui sont enseignées aux moniteurs, 
appliquées par ces derniers et contrôlées par le coach J+S. Ces 
directives se trouvent sur la page 
http://www.jugendundsport.ch/internet/js/fr/home/sportarten/lager_tre
kking/download.html et dans d’autres documents se trouvant dans le 
classeur du moniteur scout, le « Cudesch », coédité par le MSdS et 
J+S (annexe 5). 
J+S propose des modules de sécurité pour que les moniteurs 
puissent se spécialiser dans l’encadrement d’activités spéciales 
(activités hivernales, trekking en montagne, activités aquatiques). 

Dans la préparation du camp, les moniteurs sont invités à clarifier les 
rôles de chacun (premiers secours, conducteur, responsable du 
matériel…), mais il n’existe pas de cahiers des charges formels pour 
ces rôles. Concernant les exigences légales relatives à la sécurité 
(lieux d’hébergement, transports), les moniteurs y sont rendus 
attentifs lors des formations. Ce sont ensuite les unités qui contrôlent 
elles-mêmes ces critères. 
Des fiches d’évaluation des maisons et terrains utilisés pour les 
camps sont remplies par les maîtrises de camp et mises à 
disposition dans les locaux de l’ASG. 
Chaque parent signe une feuille d’informations médicales au sujet de 
son enfant (annexe 10). Pendant les camps, les maîtrises d’unités 
rappellent oralement les règles de sécurité et, selon les conditions 
du camp, leur distribuent des feuilles d’information à ce sujet. 

Au niveau de l’ASG, une permanence téléphonique de 24h/24h est 
mise en place durant les camps d’été. Une cellule de crise 
composée de membres du comité et des instances de contrôle peut 
être à tout moment activée. Le document « Comment agir en cas de 
crise » (annexe 11) est distribué au responsable du camp avec un 
récapitulatif des premiers secours et de la gestion des questions 
médicales en camp (annexe 12). Au minimum deux responsables 
par maîtrise de camp doivent avoir suivi le « cours crise » depuis le 
début de l’année pour que le camp soit validé. 

Le coach J+S, lui-même issu du mouvement scout, reçoit une 
formation axée sur l’application des règles de sécurité, ainsi que sur 
l’accompagnement des unités dans leur organisation de camps (voir 
annexe 13). C’est à lui principalement que revient le contrôle de 
l’application des principes de sécurité dans les camps. La 
supervision des camps est déjà traitée dans l’objectif 3. 

Plus de la moitié des camps reçoivent une visite de l’une des 
instances de contrôle de la qualité. 



PL 10564 176/230

Page : 6/12

Durant les deux dernières années, il n’y a pas eu de problème grave 
à déplorer. Les problèmes moyennement graves, quand ils se 
présentent, sont traités par les instances compétentes dans 
l’association (gestion d’unité et questions sur l’animation : maîtrise 
cantonale (organe de recours, si besoin : comité) ; questions 
financières et concernant les assurances : permanents et comité). 

Objectif 6 : Garantir la bonne tenue morale et les compétences 
nécessaires des personnes engagées à l'encadrement des 
enfants et des jeunes. Former les jeunes responsables selon les 
exigences MSdS. 
Suivre et conseiller les jeunes responsables dans le cadre de 
leurs activités scoutes (engagements ASG 5, 6 et 10 regroupés) 

Appréciation 
Objectif atteint 

Les « participants » scouts sont encouragés à poursuivre leur 
engagement dans le mouvement en prenant progressivement des 
responsabilités, ce qui fonctionne suffisamment bien pour pouvoir 
former chaque année près d’une cinquantaine de moniteurs et une 
vingtaine de responsables de camps. 

En 2008, nous avons formé 55 moniteurs et 26 responsables de 
camp. (Ces chiffres sont plus élevés qu’en moyenne car il n’y a pas 
eu de cours en 2007, en raison de la suppression des vacances 
universitaires d’automne). En 2009, nous avons formé 41 moniteurs 
et 21 responsables de camp.  

Comme cela a été vu à l’objectif 3, ils reçoivent une longue formation 
(8 et 16 jours résidentiels) suivant les principes de J+S et du MSdS, 
s’appuyant elle-même sur une expérience de terrain allant souvent 
jusqu’à plusieurs années. 
Lors de ces formations, les équipes de formateurs évaluent les 
participants à l’aide d’une grille d’évaluation comportant de 
nombreux critères objectifs mettant en évidence les qualités requises 
par le rôle que le moniteur ou responsable de camp aura à assumer 
(annexe 14). La réussite du cours symbolise l’engagement du 
moniteur ou responsable de camp par l’ASG. 

A l’heure actuelle, la totalité des personnes engagées dans le 
contrôle de la qualité des camps en tant que coach ou membre 
d’une équipe de branche font partie des 24 formateurs de l’ASG. 
Cela assure une bonne connaissance des moniteurs de tous les 
camps par ceux qui attestent de la qualité de leurs activités. 

La bonne tenue morale des personnes engagées est de plus 
renforcée par l’engagement de l’ASG comme membre de MIRA, 
association de prévention contre les abus sexuels dans les milieux 
des loisirs. Conformément à cet engagement, chaque moniteur 
reçoit une heure de formation et de sensibilisation sur ce sujet, de 
sorte à clarifier systématiquement les limites légales et affectives à 
respecter dans le rôle d’éducateur. 
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Le suivi à l’année est principalement assuré par le Responsable de 
Groupe (voir annexe 15). Ce dernier rend des comptes trois fois par 
an à l’ASG, via un bilan informatisé avant l’été et avant Noël (annexe 
16) et via une rencontre avec un des deux responsables cantonaux 
(voir annexes 17 et 18). De plus, une permanence est assurée par 
les responsables cantonaux au centre scout du Pré-Jérôme, du 
mardi au vendredi de 16h à 19h pour tous les moniteurs qui auraient 
des questions. 
Le suivi des camps a déjà été décrit précisément à l’objectif 3.

Objectif 7 : Audit J+S Appréciation 
Objectif atteint

L’office cantonal J+S Genève a effectué un audit des camps de 
l’ASG en 2007. Cet audit n’a pas lieu chaque année. Il s’agissait 
principalement d’un contrôle de la qualité du travail des coachs J+S 
qui contrôlent chaque année tous les camps avant leur réalisation et 
d’une prise de contact pour apprendre le fonctionnement de l’ASG 
dans son contrôle des camps. En effet, le MSdS et l’ASG ont 
certaines exigences supérieures, notamment en matière de délai 
d’annonce du camp. Les conclusions de J+S Genève ont été très 
positives. Nous n’avons pas été en mesure de trouver un document 
sur les conclusions de cet audit. 
La déclaration des camps à J+S constitue par contre un contrôle 
régulier.

2.1.2. Evaluation des objectifs quantitatifs (production) 

Objectif 1 : Production d'un nombre défini de 8500 journées Appréciation 
Objectif atteint

Nombre
jour/enf.

Nombre
jour/jeu. Total

       
2007 3610 4952 8562
2008 3316 4967 8283
2009 (projection) 3600 4800 8400

Le nombre de nuitées est corrélé avec le nombre de membres de 
l’association qui varie lentement. L’objectif de 8500 nuitées 
correspond à env. 1300 membres. La baisse de 2008 pourrait être 
due au camp fédéral, pour lequel plusieurs unités ont fait des camps 
légèrement plus courts que d’habitude. 

Objectif 2 : Couverture de l'ensemble des âges (7-17 ans) Appréciation 
Objectif atteint

Nombre de 
camps

Louveteaux
(7-12 ans) 

Eclais
(12-18 ans) 

2007 19 23 
2008 20 19 
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Objectif 3 : Production répartie obligatoirement durant les 
vacances scolaires d'été et certaines des autres périodes de 
vacances officielles 

Appréciation 
Objectif atteint 

 Eté Autres 
2007 38 4 
2008 38 1 

Objectif 4 : Nombre de personnel encadrant tel que défini dans 
les directives J & S 

Appréciation 
Objectif atteint

Les critères J + S sont contrôlés par les coachs J+S. Il s’agit d’une 
condition sine qua non pour la réalisation d’un camp. Les directives 
de l’ASG (annexe 19) se calquent sur celles de J+S, si bien que si 
un camp ne satisfait pas une règle J+S qui n’entrave ni la qualité ni 
la sécurité du camp (par exemple seulement 11 participants au lieu 
de 12), l’ASG peut tout de même autoriser le camp. Mais concernant 
l’encadrement (comme pour la plupart des directives de J+S), l’ASG 
est intransigeante et ne permet pas la réalisation d’un camp faisant 
une entorse à une règle de cette importance. De 2007 à 2009, 100% 
des camps ont donc un encadrement satisfaisant les règles de J+S. 

Les listes des encadrants des camps (remplies à la main) sont 
disponibles dans les classeurs de camp des locaux du Pré-Jérôme.

2.1.3 Evaluation des objectifs financiers

Objectif 1 : Remise dans les délais des informations financières 
(comptes révisés bilan et PP, rapports annuels et budgets 
prévisionnels)

Appréciation 
Objectif atteint 

Tous les documents requis ont été remis dans les délais en 2007 et 
2008.

Objectif 2 : Respect des normes Swiss GAAP RPC et de la 
directive transversale de l'Etat sur la présentation et la révision 
des états financiers des entités subventionnées et autres 
entités para-étatiques 

Appréciation 
Objectif atteint

Examen de la présentation des comptes 2008. 

Commentaire sur la réalisation : 
L'objectif ne peut être évalué qu'à partir de 2008 du fait de la 
date d'entrée en vigueur de la directive au 1.01.2008.

Les comptes de 2008 ont été jugés conformes aux nouvelles 
exigences par un expert-réviseur (rapport de l'organe de révision 
Compagnie fiduciaire de révision du 27 janvier 2009). 
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Objectif 3 : Quote-part administrative (montant alloué aux frais 
de fonctionnement et charges autres que celles prévues pour 
activités en regard des dépenses totales) doit être "raisonnable" 

Appréciation 
Objectif atteint

 2007 2008 2009 
Frais d'administration 33’639 34’120 36’300 
Frais de personnel administratif 152’690 143’088 144’920 
Locaux 47’056 43’821 45’000 
Charges diverses 19’225 15’219 15’900 
Charges de fonctionnement 252’610 235’400 242’120 

   
Dépenses totales 665’704 564’479 587’700 
Ratio 0.38 0.42 0.41 

Le ratio des charges de fonctionnement sur les dépenses totales 
avoisine les 40%. Ce pourcentage peut paraître relativement élevé, 
toutefois il doit être compris dans le sens que - à part deux 
responsables cantonaux salariés - il n’y a pas d’autres responsables 
d’animation rémunérés, car tous les moniteurs et responsables des 
camps ainsi que les responsables des unités et les autres 
responsables au niveau cantonal sont totalement bénévoles. Aussi, 
est-il à souligner que ce financement de la structure cantonale de 
l'ASG permet à un grand nombre de bénévoles d'accomplir leur travail 
d'animation et de formation aussi bien au sein de la structure 
cantonale que dans les unités. Une estimation du nombre de journées 
de travail bénévole est décrite dans l’annexe 2 (sections 2, 3 et 4). Il 
est évident que si on devait rémunérer ces responsables précités, 
comme c’est le cas dans d’autres organismes, la quote-part 
administrative serait très sensiblement réduite.  

En effet, dans d’autres organismes de vacances la préparation 
intégrale des camps représente un travail habituellement fourni par 
les permanents chargés de l’animation de l’organisme. Chez nous, ce 
travail est fourni bénévolement par les maîtrises des camps. Pour 
finir, leurs moniteurs et responsables de camp sont rémunérés 
contrairement aux nôtres.

Toutes ces raisons ainsi que les activités d’auto-financement des 
unités permettent de proposer des camps extrêmement bon marchés, 
allant de 150 à 250 Frs la semaine de camp en maison pour les 
louveteaux, et de 170 à 250 Frs les deux semaines, sous tente, pour 
les éclais. Les camps à l’étranger ne dépassent jamais les 400 Frs 
pour deux semaines.
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Objectif 4 : Respect du principe de subsidiarité (autres sources 
de financement publiques ou privées, l’Etat intervenant en 
dernier)

Appréciation 
Objectif atteint 

La subvention du DIP représente entre 40% et 48% des recettes de la 
structure cantonale de l’ASG. Les autres sources de financement sont 
énoncées dans nos comptes.  
Les sources principales de recettes sont : 

- Subvention Ville de Genève liée au fonctionnement 
- Subvention Ville de Genève reçue pour les camps 
- Cotisation des membres à travers les unités 
- Subventions liées à la formation (OFAS) 
- Subvention de la Fondation des Terrains et de la Maison 

Scouts pour les locaux 
- Demandes ponctuelles de fonds (Loterie, Fondations, etc…) 

Les subventions de J+S équivalent jusqu’à maintenant à 5.60 CHF 
par jour déclaré J+S et par participant de 10 à 20 ans, pour les camps 
satisfaisant à toutes les conditions de J+S. Ces subventions sont 
perçues directement par les unités. 

Par ailleurs, les participants payent directement aux unités le prix du 
camp (voir objectif 3) ainsi qu’une contribution pour le financement 
des activités annuelles des unités.

2007 2008 2009 
Subvention DIP 270’000.00 270’000.00 270’000.00 
Recettes totales 670’181.00 562’973.00 581’900.00 
Ratio 0.40 0.48 0.46 

Objectif 5 : Respect du principe du bénéficiaire direct 
(interdiction de redistribuer) 

Appréciation 
Objectif atteint 

L’ASG est le bénéficiaire direct de la subvention.  
Il est cependant à relever que l’ASG soutient financièrement les 
unités scoutes pour l’organisation de leurs camps (Aides aux 
Unités).

Objectif 6 : Respect du principe de la restitution des montants 
non dépensés (interdiction de thésauriser).

Appréciation 
Objectif non atteint 

Les comptes 2007 de l'ASG se sont clôturés par un bénéfice de 
4'476.21 F. Les comptes 2008 de l'ASG font quant à eux apparaître 
un déficit de 1'505.79 F. 
L'ASG n'a pas procédé rétroactivement durant l'exercice 2008 à 
l'écriture de répartition du résultat 2007, ni à celle relative au résultat 
2008. Celles-ci seront passées dans le courant de l'exercice 2009.  
A ce jour, un montant de 1'485.21 F est restituable à l'Etat.
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2.2 Evaluation des engagements du DIP 

Objectif 1 : Transmettre régulièrement au DIP l'état des places 
vacantes des activités programmées, en vue d'une diffusion par 
ce dernier auprès du public. 
Diffusion des informations (info-vacances) 

Appréciation 
Objectif pas 
applicable

Les activités scoutes sont à priori ouvertes seulement aux membres 
annuels des unités (les activités ouvertes en tout temps aux non 
scouts sont en fait les activités annuelles du samedi). Toutefois, 
quelques unités proposent occasionnellement leurs camps aux 
participants « non-scouts » : il s’agit de 2 à 4 camps par année. 
Souvent, ces camps sont ouverts au public tardivement, en raison 
d’un manque de participants au camp. Par conséquent, l’information 
peut être transmise trop tard pour une mise à jour. 
Le SLJ note que cet objectif n'est pas pertinent pour l'ASG et 
propose de le retirer du prochain contrat de prestation. 

Objectif 2 : Modalités de versement de l'aide financière.  
Selon contrat : versements mensuels

Appréciation 
Objectif atteint

En 2007, l'aide financière a été versée dès le mois de mars par 
acomptes mensuels. 
En 2008, 12 versements mensuels ont été effectués.

Objectif 3 : Aide à la formation (remboursement des frais de 
formation des moniteurs) 

Appréciation 
Objectif partiellement 
atteint

Une seule formation a été remboursée en 2008.  
Certaines formations J + S spécifiques et les brevets de sauvetage 
pourraient être remboursés à l'avenir selon la directive DGOJ.

3. Liste des annexes 

1. Brochure de présentation pour les parents 
2. Présentation chiffrée de l’ASG 
3. Indicateurs de suivi des activités des colonies de vacances pour les camps de 2007 et 

de 2008 
4. Tous les documents concernant les fondements du scoutisme suisse : 

http://www.asset.pbs.ch/fr/programme/fondements/
5. Classeur du responsable, « Cudesch » : http://tmp.cudesch.pbs.ch/ (site en version 

française encore absent) 
6. Projet pédagogique (annonce de camp) 
7. Vadémécum : processus d’annonce de camp et de contrôle 
8. Programmes de formation des 4 cours de formation avec objectifs des cours 
9. Documents concernant J+S pour les scouts : 

http://www.jugendundsport.ch/internet/js/fr/home/sportarten/lager_trekking/download.ht
ml

10. Feuille d’informations personnelles médicales 
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11. Brochure « Comment agir en cas de crise » 
12. Document « Premiers secours » 
13. Modèle de formation du MSdS : 

http://www.asset.pbs.ch/fr/formation/general/3007.01.fr.pdf
14. Feuilles d’évaluations des 4 cours de formation 
15. Cahier des charges du Responsable de Groupe 
16. Liens des bilans d’unité louveteaux et éclais :  

http://les-scouts.ch/sizaine/suiviSizaine.php
http://les-scouts.ch/patrouille/suivi3.php

17. Formulaires de bilan d’unité annuel 
18. Formulaire de tournus de Groupe 
19. Prescriptions de l’ASG pour les camps 

Conclusions et perspectives : 

Le SLJ et ASG considèrent que le bilan du contrat de prestation 2007-2009 est largement 
positif. Les objectifs dans leur majorité ont été atteints. L'élaboration de la présente évaluation 
a donné l'occasion aux partenaires de discuter sur le contenu du contrat de prestation et a 
grandement amélioré les connaissances sur l'organisation de l'ASG et sur ses prestations et 
de mesurer l'action en faveur des enfants et des jeunes. 

Afin de prolonger ce partenariat efficace, l'Etat de Genève et l'ASG souhaitent signer un 
nouveau contrat de prestation, en y apportant des améliorations en termes de redéfinitions de 
certains objectifs et des précisions au niveau des indicateurs d'évaluation. 
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Remarques introductives :

Contexte de l'évaluation 

Au printemps 2007, l'organisme a signé un contrat de prestations avec l'Etat de Genève pour 
un subventionnement portant sur les années 2007 à 2009, contrat établi conformément à la loi 
sur les indemnités et aides financières (LIAF). Ce contrat arrive à échéance le 31 décembre 
2009. Une évaluation de l'accomplissement des tâches doit être réalisée conformément à 
l'art.22 de la LIAF. 

Une évaluation interne est réalisée conjointement par les représentants des signataires au 
cours de la dernière année de validité. La présente évaluation porte sur les activités et les 
résultats de l'année 2007 et 2008 ainsi que sur les éléments déjà connus de l'année 2009. 

Démarche

Ce rapport est rédigé en partenariat par les représentants des signataires de ce contrat de 
prestations. Les représentants se sont réunis à trois reprises pour discuter du contenu de ce 
rapport. Des réunions internes aux partenaires et des échanges de courriers électroniques ont 
permis de compléter ce document. 

Les personnes ayant participé à cette évaluation sont les suivantes : 

Pour Caritas : Dederding Elodie, Dupuis Juliette, Monnerat Alexandre 
Pour le SLJ : Chamoux Gilles, Coulot Christiane 
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2. Evaluation des engagements des parties : 

L'évaluation reprend point par point les objectifs définis dans le contrat de prestations.  

2.1. Evaluation des objectifs de l'organisme de vacances : 

 2.1.1 Evaluation des objectifs qualitatifs 

Objectif 1 : organisation de séjours dit résidentiels, c'est-à-dire 
où les participants dorment sur place 

Appréciation
Objectif atteint 

Nombre de camps réalisés 
2007 2008 2009

48 44 51 
Nb de jours en % en % en % 
de 5 à 7 jours 7 15% 9 20% 9 18% 
de 8 à 14 jours 28 58% 22 50% 29 57% 
de 15 à 20 jours 13 27% 11 25% 11 22% 
plus de 20 jours  0% 2 5% 2 4% 
Nb de camps résidentiels 48 100 44 100 51 100

Commentaire sur la réalisation : 

Il est établi que la plupart des activités de vacances organisées par 
CJ sont résidentielles : 100 % des camps sont résidentiels. CJ 
organise néanmoins des retrouvailles deux fois par année qui durent 
respectivement une journée et deux journées. 5 centres aérés sont 
par ailleurs organisés dans l’année depuis 2007. 
Le tableau ci-dessus indique la durée moyenne des camps pour les 
années 2007, 2008 et 2009 et les programmes sont fournis en 
annexe (annexe 1).

Au vu du critère de quatre nuitées à l’extérieur pour considérer un 
camp comme « résidentiel », Caritas-Jeunesse constate que cet 
objectif a été totalement atteint au cours des années 2007 et 2008. 
Au vu de notre programme et de nos camps déjà écoulés depuis le 
début de l’année 2009, nous pouvons affirmer que ce critère sera à 
nouveau atteint. 



PL 10564 186/230

Page : 4/15

Objectif 2 : programmation de séjours à large majorité dans une 
localisation régionale 

Appréciation
Objectif atteint 

Il a été jugé pertinent de modifier l'indicateur selon l'âge de la 
manière suivante : moins de 12 ans et plus de 13 ans.

Nombre de camps réalisés 
2007 2008 2009

48 44 51 
Localité en % en % en % 

0 à 12 ans 36 75% 32 73% 36 71%
National       
GE 6 17% 7 22% 7 19% 
Arc lémanique 13 36% 10 31% 14 39% 
International       
France 16 44% 15 47% 15 42% 
Autres 1 3% 0  0  
plus de 12 ans 12 25% 12 27% 15 29%
National       
GE 0    0  
Arc lémanique 4 33% 6 50% 6 40% 
International       
France 3 25% 3 25% 5 33% 
Autres 5 42% 3 25% 4 27% 

Commentaire sur la réalisation : 

Les camps destinés aux plus jeunes (4-6 ans et 7-9 ans) sont 
logiquement des camps de proximité. Caritas-Jeunesse souligne que 
les camps en France sont mis en place en raison du prix des 
prestataires (camps d’équitation par exemple) et de la disponibilité 
des maisons pour les camps de vacances. 

Objectif 3 : Offrir des prestations de qualité en conformité avec 
le programme diffusé

Appréciation
Objectif atteint 

Le tableau ci-dessous indique le pourcentage des camps annulés par 
rapport aux camps annoncés dans les programmes. Les programmes 
de camps sont fournis en annexe. 

Année
2007 2008 2009

Séjours proposés 53 45 51 
Séjours réalisés 48 44 50 
Séjours annulés 5 1 1 
en % 9.4% 2.2% 2.0% 
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Commentaire sur la réalisation : 

Nous constatons être de plus en plus proche face à la demande des 
familles genevoises. En effet, le nombre de camps annulés diminue 
au fil des années. En 2007, avec un nombre de 5 camps annulés et 
seulement un en 2008, nous nous adaptons de mieux en mieux à la 
réalité des besoins en matière de camp. 

Procédez-vous à des enquêtes de satisfaction auprès des 
parents ? 

Une enquête de satisfaction a été menée en 2002 concernant la 
satisfaction des parents et des participants (annexe 2). Celle-ci sera à 
nouveau menée en 2009 afin de s’ajuster au mieux aux besoins des 
familles.
D’autre part, plusieurs biais nous permettent de juger de la 
satisfaction des parents. Les moniteurs et responsables de camps 
sont pour Caritas-Jeunesse, des indicateurs précis sur la satisfaction 
des participants, et de ce fait des parents. Deux évaluations 
s’effectuent automatiquement à la suite d’un camp : 

 Un debriefing individuel avec les moniteurs et le responsable de 
camp se fait sur la base d’une grille d’entretien par téléphone ou 
dans nos locaux (annexe 3) ; 

 Le rapport de camp (annexe 4) permet aussi de juger de la 
satisfaction des participants. 

Nous faisons aussi des retrouvailles à la fin de chaque saison (été / 
automne, hiver, février, Pâques) et celles-ci remportent toujours un vif 
succès (les deux sont toujours complets). Cela indique que les 
participants, tout comme les parents, sont satisfaits de nos 
prestations. 

Quel est le traitement des plaintes de parents ? 

Dans le cas où le camp se déroule mal (plainte de la part d’un parent, 
d’un moniteur), une réunion avec l’équipe de moniteurs a lieu avec un 
permanent de Caritas-Jeunesse. De plus, depuis 2008, pour pallier et 
anticiper les différents problèmes, Caritas-Jeunesse a mis en place 
des supervisions d’équipe qui ont lieu avant les camps. 
Le nombre de plaintes reste cependant restreint pour 2007 et 2008, 
au vu du nombre de remerciements. Néanmoins, Caritas-Jeunesse a 
enregistré 7 plaintes pour 2007 et 6 plaintes pour 2008 qui ont été 
traitées par le président de Caritas-Jeunesse (réponse et 
arrangement à l’amiable de ces différents). La procédure de gestion 
de ces plaintes est variable : nous traitons les plaintes au cas par 
cas. Si le parent le désire, nous organisons une réunion avec le 
responsable de camp et un permanent de Caritas-Jeunesse. Dans 
d’autres cas, un échange de courrier suffit à trouver un arrangement 
à l’amiable. 
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Combien d’accidents bénins enregistrez-vous par rapport au 
nombre d’accidents graves ? 

Les accidents bénins sont peu nombreux (une quinzaine par année) 
au vu du nombre de camps que Caritas-Jeunesse organise. Par 
accident bénin, CJ précise qu’il s’agit d’accidents de ski, de chute ou 
autre qui demande une visite dans un hôpital. Au cours de l’année 
2007, aucun accident grave n’a été enregistré. En 2008, un accident, 
qui aurait pu avoir de graves conséquences, s’est produit mais a été 
très bien géré par notre chef de camp. Au vu des camps déjà écoulés 
depuis 2009, aucun accident n’est pour le moment enregistré.

Objectif 4 : Mention du subventionnement de la République et 
canton de Genève et information du DIP des actions de 
communication envisagées 

Appréciation
Objectif atteint 

Quels sont les moyens de communication (site, programme 
papier, mail in, publicité etc) ?

Nos moyens de communication auprès du public ciblé par CJ 
(parents, moniteurs) sont les suivants : 
 Programme 
 Courriers électroniques 
 Flyers (recherche de moniteurs) 
 Courrier  
 Site Internet 

Quelles sont les actions de promotion menées auprès du public 
avec mention du soutien de l'Etat ? Dans quels supports figure 
la référence au DIP ? 

Les programmes sont envoyés deux fois par année dans lesquelles 
la mention de la République et canton de Genève est faite (annexe 
1). Nous publions également une gazette destinée aux bénévoles où 
nous mentionnons la référence au DIP (annexe 5). La fréquence de 
la publication de celle-ci est une fois tous les deux mois. 

Commentaire sur la réalisation : 

Ayant un site quelque peu obsolète et préparant un autre site 
actuellement, nous avons prévu de mentionner la référence au DIP 
ainsi que nos différents soutiens. 

A l’heure actuelle, la publicité que nous faisons par mail ne comporte 
aucune référence à différents soutiens dont nous bénéficions. 

Il serait à prévoir de mettre en place une procédure plus précise sur 
la manière dont nous devons faire mention du logo de la République 
et du Canton de Genève sur nos différentes publicités. En effet, celle-
ci représente pour nous un gage de fiabilité auprès de notre public. 
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Objectif 5 : Garantir sécurité et fiabilité des équipements, des 
infrastructures, des logements et des véhicules 

Appréciation
Objectif atteint 

Quelles mesures pour garantir sécurité? 
D'après la Charte de Qualité : 
"l'organisme doit s'assurer que les conditions d'hébergement 
répondent aux normes de sécurité et de salubrité en vigueur au lieu 
de villégiature" art 17 ; 
"Pour les transports de participants la loi sur la circulation routière 
(LCR) s'applique. Les réglementations nationales concernant 
l'équipement des véhicules et les conditions de travail des chauffeurs 
doivent être respectées" art 18. 
CJ se soumet à toutes les réglementations établies par la charte 
puisque CJ est signataire de cette dernière. 

Existe-t-il une évaluation des lieux d'hébergement : rapports de 
fin de camps? Contrôle des autorisations d'exploiter des lieux 
d'hébergement ? 

Il est évoqué différentes mesures prises par CJ pour garantir la 
sécurité : 

 Demande des contrats d'exploitation des lieux 
d'hébergement ; 

 Visite des maisons dans le cadre de la préparation des 
camps ; 

 Directives de sécurité : il existe une check-list basée sur la 
Charte de Qualité (points non exhaustifs, annexe 6) mais pas 
de procédure écrite en cas d'accident grave ; 

 Permanence pendant la durée des camps. 

Notre association, lors de nouvelles destinations, procède toujours à 
des visites de ces lieux. La personne chargée de la logistique à 
Caritas-Jeunesse est aussi chargée de demander les contrats 
d’exploitation pour chaque camp, même si les hébergements restent 
les mêmes, le contrat se doit d’être à jour lors du déroulement du 
camp. 
Les rapports de camp nous permettent aussi, par les questions 
posées, de savoir si les conditions d’hébergements sont dans les 
normes. Lors de constats d’insalubrité ou autre problème lié à 
l’hygiène du camp, des mesures sont prises (non renouvellement de 
contrats).

Visite des camps avant et pendant le déroulement ? 

En France, nous sommes soumis à des contrôles épisodiques 
notamment dans notre maison à Maupertus-sur-Mer. Les permanents 
ont aussi l’obligation de se rendre sur les lieux de camp s’ils pensent 
que la sécurité des équipements, des infrastructures ou autres 
normes ne sont pas garanties. 
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Respect des normes de sécurité pour le transport des enfants ?
Validité des permis ? Contrôle état technique des véhicules ? 

CJ travaille avec des prestataires en matière de location de véhicules 
pouvant fournir des fiches techniques garantissant le bon état des 
véhicules (annexe 7). 
Caritas-Jeunesse respecte, dans tous ses camps les normes de 
sécurité en vigueur en déléguant un responsable minibus (annexe 8). 
Celui-ci s’engage à respecter les règles édictées par notre 
organisme. Afin que celles-ci soient comprises de toute l’équipe, nous 
transmettons aux moniteurs lors d’une réunion d’équipe toutes les 
informations relatives à ces normes. Deux des moniteurs doivent être 
en possession du permis de conduire, avec plus de deux ans à leur 
actif.

Avez-vous des directives de sécurité transmises aux équipes 
éducatives ? Instructions de sécurité transmises aux enfants et 
aux parents?

Les directives concernant les instructions de sécurité sont transmises 
automatiquement aux équipes éducatives concernant la conduite des 
minibus (annexe 9). 
Les moniteurs sont en possession d’un minibus essentiellement pour 
le transport des bagages, l’achat de nourriture et non pas le transport 
des enfants. Nous les incitons à prendre les transports en commun le 
plus souvent possible.  Pour les camps avec des participants âgés de 
4 à 6 ans, le transport de ces derniers est interdit en minibus. 

Avez-vous une politique de prévention des accidents (directive 
d'urgence) ? 

Le mémento fourni à tous les moniteurs par CJ permet à ces derniers 
d’anticiper les imprévus liés au facteur humain et les met en garde 
sur la responsabilité engendrée par leur rôle. Nos formations sont 
aussi un lieu où ils reçoivent toutes les directives sur la prévention 
des accidents. 

CJ est par ailleurs, depuis l’automne 2008 en possession d’une 
directive d’urgence : le responsable de camp appelle en premier lieu 
notre permanence, atteignable 24h/24 en période de camp. Lorsque 
le problème s’avère grave, la permanence en averti le président de 
Caritas-Jeunesse. Celui-ci prend les décisions et donne toutes les 
directives relatives à la mise en place d’un dispositif approprié. Une 
fiche de permanence est remise aux moniteurs avant le départ en 
camp (annexe 10) ainsi qu’une aux permanents de Caritas-Jeunesse 
et enfin au comité de Caritas-Jeunesse. 

Nombre d'accidents ? 
Aucun accident en minibus n’a eu lieu depuis 2007. Le respect de 
ces règles reste toutefois difficile à évaluer néanmoins aucun 
accident n’ayant été enregistré nous pouvons faire l’hypothèse que 
ces normes sont respectées. 
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Objectif 6 : Garantir la bonne tenue morale et les compétences 
nécessaires des personnes engagées à l'encadrement des 
enfants et des jeunes 

Appréciation
Objectif atteint 

Quels sont les moyens mis en œuvre pour garantir la "bonne 
tenue morale" des personnes engagées?

La procédure de recrutement d’un moniteur est la suivante : 

 Un premier entretien a lieu pour évaluer les compétences du 
moniteur ainsi que sa motivation. Après l’accord des permanents 
de Caritas-Jeunesse, nous transmettons le dossier du moniteur 
au responsable de camp susceptible d’être intéressé par ce 
moniteur (annexe 11) ; 

 Un entretien entre le responsable du camp et le moniteur se fait 
pour évaluer la compatibilité relationnelle et la capacité des deux 
partis à travailler en équipe ;

 Le moniteur s’engage, en signant le contrat moniteur, à ne pas 
faire l’objet d’antécédents judiciaires (annexe 12) ;

 Constitution d'équipes mixtes : collaborateurs avec expérience et 
sans ;

 Séance de supervision avec le permanent (qui a lieu avant le 
camp pour aider à identifier les différents rôles que les moniteurs 
auront et pour anticiper les éventuels imprévus lors du camps).

Quelle politique de formation des moniteurs? 

Pour la charte dont Caritas-Jeunesse est signataire et pour garantir la 
qualité d’un camp, nous demandons aux moniteurs de suivre 2 types 
de formation :

Externe : Suivi de la formation CEMEA (annexe 13) ; 

Interne : Un week-end formation (annexe 14) axé sur notre 
politique de camps ainsi que les valeurs propres à Caritas-
Jeunesse. Lors de ce dernier, les moniteurs reçoivent un 
mémento (annexe 15) avec toutes les informations relatives à la 
fonction de moniteur en camp de vacances ; 

 Supervision d’équipes. 
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Comment assurer la relève ? 

Notre organisme de vacances possède un certain nombre de 
moniteurs stables et fonctionne relativement bien par le bouche à 
oreille et notre site.  Nous mettons aussi de la publicité dans les 
universités, les HES et les maisons de quartier pour indiquer que 
nous recherchons des bénévoles. Pour la relève de responsable de 
camp, la politique interne est de recruter parmi les moniteurs actifs 
ceux susceptibles de prendre des fonctions d'encadrement dans les 
camps. 

Commentaires de CJ : 

CJ émet la proposition de constituer une meilleure communication 
avec les autres organismes pour profiter du retour d'expérience 
concernant les moniteurs. Nous constatons que dans un pour cent 
des cas, il arrive qu’un moniteur engagé ne corresponde pas au profil 
recherché. Dans ce cas là, les permanents sont présents pour 
assurer la relève et prendre les dispositions jugées nécessaires dans 
des cas extrêmes (annulation du camp, …). 

Objectif 7 : Respect de la Charte qualité Appréciation 
Objectif atteint 

Le dernier audit a eu lieu au mois de janvier 2009. Les conclusions 
n’ont pas encore été rendues à Caritas-Jeunesse néanmoins les 
recommandations pour toutes les associations ont été rendues 
(annexe 16).

Commentaire sur la réalisation :  

CJ souligne la difficulté d’évaluer des prestations telles que des 
camps de vacances et souhaite développer des indices d’évaluations 
dans le but d’améliorer nos prestations.

2.1.2. Evaluation des objectifs quantitatifs (production) 

Objectif 1: Production d'un nombre défini de journée 7'000 
journées

Appréciation
Objectif
partiellement atteint 

Année
2007 2008 2009

Nb jours/enfants 4310 4237 4237 
Nb jours/jeunes 2198 2009 2667 
Total 6508 6246 7095 

Objectif 7000 7000 7000 
Différence -492 -754 95 
en % -7.03% -10.77% 1.36%
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Commentaire sur la réalisation : 
En 2007 et 2008, CJ n’a pas atteint l'objectif de 7’000 journées. Pour 
2009, l’objectif sera atteint sans pour autant pallier au déficit en 
nuitées de 2007 et 2008. 
Ce déficit de réalisation s’explique par une évolution non prévue de la 
provenance de nos participants. Lors  de la signature du contrat de 
prestations, le nombre de 7'000 nuitées était largement atteint par CJ 
en 2005 et 2006. C’est toujours le cas en 2007 et 2008 
(respectivement 7'511 et 7'470 nuitées), par contre le nombre 
d’enfants établi sur le territoire genevois et/ou frontaliers a diminué 
par rapport au nombre d’enfants accueillis provenant des autres 
cantons ou de France voisine (non frontaliers).  

Ce contrat de prestations ne tenant compte que des enfants 
provenant du territoire genevois ou frontaliers, il convient d’adapter le 
nombre de nuitées. Une réduction de 7 % de l’objectif, soit 6'500 
nuitées nous paraît correct.  
Il est noté l'importance de cette évaluation quantitative car il faut 
garder à l'esprit le renouvellement du contrat.

Objectif 2 : Couverture de l'ensemble des âges Appréciation 
Objectif atteint 

Il a été jugé pertinent de modifier l'indicateur de la manière suivante : 
4-6 ans / 7-12 ans / 13-15 ans / 16-18 ans 

Nombre de camps proposés 
2007 2008 2009

4-6 ans 9 17% 8 18% 9 18% 
7-12 ans 31 58% 24 53% 27 53% 
13 ans et + 13 25% 13 29% 15 29% 
Total 53  45  51  

Commentaire sur la réalisation : 
CJ propose des séjours pour toutes les classes d'âges et remplit 
donc complètement l'objectif. 

Objectif 3 : Production répartie obligatoirement durant les 
vacances scolaires d'été et au moins lors de 3 autres périodes 
de vacances officielles 

Appréciation
Objectif atteint 

Nombre de camps réalisés 
2007 2008 2009

48 44 51 
Saisons en % en % en %

Février 5 10% 6 14% 6 12% 
Pâques 4 8% 5 11% 5 10% 
Eté 3 67% 2 59% 3 61% 
Automne 3 6% 3 7% 4 8% 
Hiver 4 8% 4 9% 5 10% 
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Commentaire sur la réalisation :  
CJ a complètement rempli cet objectif, à savoir couvrir toutes les 
périodes de vacances scolaires. 

Objectif 4 : Nombre de personnel encadrant conforme à celui 
défini dans la Charte de qualité 

Appréciation
Objectif atteint 

Le rapport entre le nombre d’adultes de l’équipe d’animation et 
les participants mineurs est au minimum de :
1 pour 3 pour un camp accueillant des enfants de moins de 6 ans 
1 pour 4 pour un camp accueillant des enfants de 6 à 12 ans  
1 pour 5 pour un camp accueillant des jeunes de 13 et plus 

Le nombre de personnel encadrant est , pour les années 2007, 2008 
conformes à la Charte de qualité (annexe 17). CJ indique que, pour 
des raisons de sécurité, ces rapports entre le nombre d’adultes et les 
participants, sont une condition sine qua none pour qu’un camp ait 
lieu. Il en demeurera donc ainsi en 2009.  

Commentaire sur la réalisation :  

Pour les 13 ans et plus et pour assurer un encadrement de qualité, 
CJ respecte la norme de 1 moniteur pour 4 enfants et non pas de 1 
pour 5.

2.1.3 Evaluation des objectifs financiers

Objectif 1 : Remise dans les délais des informations financières 
(comptes révisés bilan et PP, rapports annuels et budgets 
prévisionnels)

Appréciation
Objectif atteint 

Délais prévus comptes 2008. Courrier DGOJ 20 février. 
Reddition des comptes provisoires pour la fin mars 2009. 
Reddition des comptes audités et rapports fin avril 2009. 

Commentaire sur la réalisation : 

Tous les documents requis ont été remis dans les délais en 2007 et 
2008.

Objectif 2 : Respect de la directive transversale de l'Etat sur la 
présentation et la révision des états financiers des entités 
subventionnées et autres entités para-étatiques 

Appréciation
Objectif atteint 

Examen de la présentation des comptes 2008. 

Commentaire sur la réalisation : 
L'objectif ne peut être évalué qu'à partir de 2008 du fait de la 
date d'entrée en vigueur de la directive au 1.01.2008.
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La présentation des comptes respecte la directive de l'Etat 
susmentionnée. Les comptes sont révisés par SFG Société Fiduciaire 
et de Gérance SA. 

Objectif 3 : Quote-part administrative (montant alloué aux frais 
de fonctionnement et charges autres que celles prévues pour 
activités en regard des dépenses totales) inférieures à 35% 

Appréciation
Objectif atteint 

Année 
2007 2008 2009

Charges de fonctionnement 
Salaires et charges sociales 213789.19 228876. 170000.00
Frais d'exploitation 87131.6 76597.0 95420.00 
Charges de fonctionnement 300920.79 305473. 265420.00
Dépenses totales 932499.39 977459. 941020.00
Ratio 932499.39 977459. 941020.00

Commentaire sur la réalisation : 

Sur la base du compte d'exploitation au 31.12.2007, le ratio est de 
29% (frais de fonctionnement 273'303.40 /932'499.39) donc bien 
dans la cible). 
En 2008, celui-ci se monte à 31.2 %, légère augmentation due à un 
turn-over des collaborateurs. 
En 2009, notre projection est d’atteindre un ratio de 25.4 %. La 
masse salariale  va diminuer. 
Pour les trois ans, CJ a complètement atteint son objectif sur la 
quote-part administrative inférieur à 35 %.

Objectif 4 : Respect du principe de subsidiarité (autres sources 
de financement publiques ou privées, état intervenant en 
dernier)

Appréciation
Objectif atteint 

Année 
2007 2008 2009

Subvention DIP 185000.00 185000. 185000.00
Autres sources de 146771.00 139877. 133000.00
Autres produits 629593.80 595803. 620523.00
Revenus totaux 961364.80 920680. 938523.00
Ratio 19.2% 20.1% 19.7% 

* Subventions
Ville de Genève 91064 81907 80000 
Communes 38203 36445 35000 
Féd. Cath. Colonies vacances 15554 16000 16000 
GLAJ 1950 5525 2000 
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Commentaire sur la réalisation :

En 2007 la quote-part de la subvention DIP par rapport à l'ensemble 
des produits est de 19%. Les produits des camps générés 
directement par CJ correspondent à 55% des ressources totales. 
En 2008, selon nos comptes annuels révisés, cette quote-part s’élève 
à 20.1 % En 2009, celle ci est de 19.7%. 
L’objectif du respect du principe de subsidiarité est donc atteint par 
CJ.

Objectif 5 : Respect du principe du bénéficiaire direct 
(interdiction de redistribuer) 

Appréciation
Objectif atteint 

Commentaire sur la réalisation : 

Sur la base des comptes, tous les fonds collectés sont directement 
utilisés par CJ. Il n'y a pas de redistribution.

Objectif 6 : Respect du principe de la restitution des montants 
non dépensés (interdiction de thésauriser) 

Appréciation
Objectif atteint 

Examen dans les comptes 2007 et 2008 du traitement comptable 
des éventuels bénéfices pendant le contrat. 

Commentaire sur la réalisation : 

L'exercice 2007 de Caritas s'était soldé par une perte de 61'182.43 F. 
Les comptes 2008 se sont clôturés par un nouveau un déficit de 
56'779.20 F. Ainsi, à ce jour, sur la période contractuelle, Caritas n’a 
pas de montant à restituer mais assume des perte reportées de 
32'317.02 F. 
Les dispositions de l'article 12 sont respectées.. 

2.2 Evaluation des engagements du DIP 

Objectif 1 : Diffusion des informations (info-vacances) Appréciation 
Objectif atteint 

Commentaire sur la réalisation

Le SLJ a complètement rempli l'objectif. Tous les camps de CJ ont 
fait l'objet d'une saisie sur info-vacances et de mises à jour (places 
vacantes) selon les informations remises par CJ. 
Nombre de mise à jour des camps et des colonies par SLJ. 
81 pour 2007 (source : statistiques info-vacances SLJ) 

71 pour 2008 (source : statistiques info-vacances SLJ)

En 2008, le nombre global a baissé car CJ n'a pas transmis de 
données en automne. 
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CJ émet une remarque sur l’égalité de traitement par rapport aux 
autres organismes : les programmes d’été des organismes devraient 
sortir à la même date sur le site info-vacances afin de ne pas lésé ces 
derniers.

Objectif 2 : Modalités de versement de l'aide financière  Appréciation 
Objectif atteint 

Commentaire sur la réalisation : 

En 2007, l'aide financière a été versée en 2 fois du fait que la loi de 
financement ratifiant le contrat de prestations 2007-2009 n'était pas 
votée (90% d'acompte en juin et le solde en fin d'année). 

En 2008, un seul versement a été fait avant le début des camps en 
conformité avec les objectifs du contrat. 

CJ fait remarquer l'importance de recevoir l'aide avant les camps 
d'été pour des questions de liquidités.

Objectif 3 : Aide à la formation (remboursement des frais de 
formation des moniteurs) 

Appréciation
Objectif atteint 

Commentaire sur la réalisation : 

Le SLJ a remboursé toutes les formations des moniteurs de CJ 
soumises. Cette contribution au parcours de formation est 
appréciable pour CJ.

Conclusions et perspectives : 

Le SLJ et CJ considèrent que le bilan du contrat de prestations 2007-2009 est largement 
positif. Les objectifs dans leur majorité ont été atteints. L'élaboration de la présente évaluation 
a donné l'occasion aux partenaires de discuter sur le contenu du contrat de prestations et a 
grandement amélioré les connaissances sur l'organisation des prestations de vacances de CJ 
et de mesurer l'action en faveur des enfants et des jeunes. 

Afin de prolonger ce partenariat efficace, l'Etat de Genève et CJ souhaitent signer un nouveau 
contrat de prestations, en y apportant des améliorations en termes de redéfinitions de certains 
objectifs et des précisions au niveau des indicateurs d'évaluation. 
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Remarques introductives :

Contexte de l'évaluation 

Au printemps 2007, l'organisme a signé un contrat de prestations avec l'Etat de Genève pour 
un subventionnement portant sur les années 2007 à 2009, contrat établi conformément à la loi 
sur les indemnités et aides financières (LIAF). Ce contrat arrive à échéance le 31 décembre 
2009. Une évaluation de l'accomplissement des tâches doit être réalisée conformément à 
l'art.22 de la LIAF. 

Une évaluation interne est réalisée conjointement par les représentants des signataires au 
cours de la dernière année de validité. La présente évaluation porte sur les activités et les 
résultats de l'année 2007 et 2008 ainsi que sur les éléments déjà connus de l'année 2009. 

Démarche

Ce rapport est rédigé en partenariat par les représentants des signataires de ce contrat de 
prestations. Les représentants se sont réunis à trois reprises pour discuter du contenu de ce 
rapport. Des réunions internes aux partenaires et des échanges de courriers électroniques ont 
permis de compléter ce document. 

Les personnes ayant participé à cette évaluation sont les suivantes : 

Pour VN : Sandra Capeder, Marco Manzano et Enrico Cambi 
Pour le SLJ : Chamoux Gilles, Coulot Christiane. 
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1. Introduction de Vacances Nouvelles : 

Vacances Nouvelles entend profiter de l’occasion de s’exprimer sur le contrat de prestations 
pour transmettre quelques commentaires pour le bilan de ce premier contrat de prestations 
signé avec l’Etat et sur le contexte global du domaine des camps de vacances. 

1.1° Contrat de prestations :  

L’évaluation qualitative des années prises en compte dans le contrat de prestations est 
bienvenue. Cela d’autant plus que l’importance de l’aspect quantitatif du contrat de prestations 
nous semble trop forte et peut entrer en concurrence avec l’aspect qualitatif. En effet, nous 
pensons que nous devons pouvoir annuler un camp ou en réduire la taille si les critères 
qualitatifs ne nous semblent pas réunis. Mais face à la pression des journées-enfants à 
produire, nous risquons d’être poussés à forcer le destin en faisant partir une quipe qui sur le 
papier respecte la charte mais qui a visiblement des lacunes qui peuvent se révéler très 
préjudiciables pour les participants. 

Pour ce qui est du document proposé par votre service, il nous semble qu’il peut y avoir un 
double emploi avec les audits effectués par « la charte de qualité ». Ne serait-il pas judicieux 
que le SLJ prenne connaissance de ces audits afin d’obtenir les informations voulues (taux 
d’encadrement, conformité de infrastructures telles que logement ou transports, 
correspondance entre activités annoncées et réalisées,…) ? 

Par contre, il manque tout le travail qui est entrepris avec les moniteurs qui va du suivi 
personnalisé à la supervision d’une équipe de moniteurs. Nous effectuons avec ces jeunes 
adultes un travail de suivi, de formation et d’orientation qui n’est pas reconnu ni mentionné 
dans le contrat de prestations. Cela constitue également un gage de qualité pour les parents 
qui n’est pas pris en compte par la charte de qualité. Or, cette attention particulière aux 
moniteurs que nous engageons et aux équipes qui préparent leur camp, implique une charge 
de travail très importante. Par exemple, lors de la constitution des équipes, nous ne nous 
arrêtons pas uniquement au simple respect des articles de la charte. Nous nous fixons un 
quota de moniteurs qui ont déjà fait un camp avec nous par équipe afin de pouvoir garantir le 
bon fonctionnement d’un « noyau dur » au sein de l’équipe. 

Comme nous l’expliquons plus loin, Vacances Nouvelles a mis sur pied une démarche 
spécifique d’intégration d’enfants vivant en situation de handicap. Cette démarche demande 
un grand investissement en temps, tant pour rassembler les informations concernant l’enfant 
que pour préparer l’équipe de moniteurs. Cette démarche n’a jamais été considérée dans 
l’établissement du montant de notre subventionnement même si elle a été reconnue par des 
subventions ponctuelles de la part de l’Etat, de la Loterie romande ou de l’A.P.M.H. 

De même, la prise en charge des participants inscrits par les services placeurs (spmi, foyers, 
smp, …) demande un travail tant administratif que de prise de contact et de préparation avec 
les équipes. Ce travail n’est pour l’instant pas pris en compte ni dans le contrat de prestations 
ni dans l’évaluation qualitative. 

Le contrat de prestations prend en compte la charte de qualité et la cite comme référence par 
rapport à certains critères. Par contre, le contrat de prestations ne prend pas en considération 
le travail qu’engendre le respect de cette charte.  

1.2° Subvention de l’Etat de Genève : 
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La subvention que nous recevons actuellement du DIP est essentielle pour une association 
comme Vacances Nouvelles mais ne permet de couvrir nos besoins. La Ville de Genève qui 
est notre autre principal subventionneur, a augmenté en 2007 sa subvention à l’infrastructure 
de 15'000.- Frs et prend en charge le loyer de nos bureaux depuis mai 2008. Il est vital pour 
notre association que la subvention cantonale ne diminue pas. Nous entendons qu’il puisse y 
avoir de nouvelles demandes de subventionnement. Mais, il est pour nous impensable que la 
subvention totale actuelle des organismes de camps de vacances soit répartie entre un plus 
grand nombre d’associations. 

Nous rappelons que depuis des années, il y a de la part de l’Etat une prise de conscience que 
les moyens qui nous sont alloués sont insuffisants mais que, faute de ressources 
supplémentaires, il nous est dit qu’il faut faire avec. Nous ne pouvons qu’accepter ce 
message, mais nous nous devons également de rappeler que cet état de fait nous met en 
péril. Nous souffrons, par exemple, ces dernières années, d’un manque de moniteurs 
expérimentés. Les jeunes candidats sont nombreux, mais après avoir fait quelques camps 
avec nous, ils voient souvent des opportunités plus rémunératrices s’ouvrir à eux. Dès lors, 
nous ressentons grandement le besoin d’augmenter les indemnités que nous leur proposons 
(25.- Frs/jour pour les 2 premiers camps, 35.-Frs/jour ensuite et 50.-Frs/jour pour les 
responsables). Il est évident que même si l’Etat augmentait un peu nos subventions, il 
continuerait à s’assurer la prestation d’activités de qualité à un prix très bon marché. Il n’y a 
pour cela qu’à comparer le coût d’une prise en charge journalière auprès de notre association 
avec celui des prises en charges financées par l’Etat  (SLJ, FAS’e ou les foyers d’où 
proviennent une part non négligeable de nos participants). 

1.3 Relation SLJ- organismes de camps de vacances 

Nous prenons acte et nous réjouissons de la volonté affichée lors de la dernière réunion de 
faire le lien entre les organismes et l’Etat. Nous aimerions que cette volonté se réalise 
également en tant que soutien aux organismes notamment dans certaines actions communes 
comme la mise à disposition de la maison la Grève pour le stage de formation du parcours 
responsable, ainsi que pour des appuis ponctuels tels que la distribution d’informations 
communes dans les classes de l’école primaire. 

Nous relevons  toutefois qu’il existe un problème  structurel : le SLJ est en position de 
concurrence avec les organismes tant pour les participants que pour les moniteurs et que, 
pour ces derniers, il constitue un concurrent avec qui il est difficile de rivaliser puisqu’il paye 
deux à trois fois plus que les associations. C’est à notre avis un problème qu’il faudrait une 
fois mettre sur la table de même que le fait que d’après la loi qui régit le service, celui-ci ne 
devrait organiser des camps que pour suppléer un manque d’offres émises par les 
associations privées. Or, il semble que depuis quelques années cette offre s’est 
considérablement étoffée et dépasse, pour certaines classes d’âges, les demandes. 

1.4 GLAJ-Ge 

Nous aimerions souligner que pour Vacances Nouvelles, le Glaj-ge est un outil très important 
et qu’il a prouvé par le passé qu’il jouait un véritable rôle d’association faîtière ou 
coordinatrice. Il est certain que ces derniers temps et, pour différentes raisons, le Glaj-ge a 
moins été présent et moins performant. Nous espérons que cette situation évolue 
favorablement et que le Glaj-ge reprenne son rôle fédérateur. Mais nous pensons qu’il serait 
nuisible pour l’ensemble des associations de juger l’utilité de cette association sur ces 
derniers temps et d’envisager d’en réduire l’envergure. 

2. Evaluation des engagements des parties : 
L'évaluation reprend point par point les objectifs définis dans le contrat de prestations.  
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2.1. Evaluation des objectifs de l'organisme de vacances : 

 2.1.1 Evaluation des objectifs qualitatifs 

Objectif 1 : Organisation de séjours dit résidentiels, c'est-à-
dire où les participants dorment sur place 

Appréciation
Objectif atteint 

Commentaire sur la réalisation :  

100% des camps de VN sont résidentiels. 

Durée moyenne des camps résidentiels : 
 6 jours 8-10 jours 13-15 jours 21 jours 
2007 0 13 10 
2008 3 13 8 
2009 1 14 9 

Les camps qui sont destinés aux enfants de 5 à 10 ans l’été 
figurent dans ce tableau dans la catégorie de 13 à 15 jours, mais 
ils sont également proposés sous formes de semaines. Les 
parents peuvent inscrire leur enfant soit pour 6 jours soit pour la 
quinzaine.

VN intègre des jeunes en situation de handicap : c'est une de ses 
spécificités. Cela suppose une formation adéquate des moniteurs 
et responsables pour la prise en charge. VN travaille aussi avec 
des jeunes avec des besoins spécifiques (charte AGOER). 

Nombre d'enfants et de jeunes pris en charge dans les camps en 
2007, 2008 et 2009 (prévisions). 

 Nombre de 
participants

Enfants en 
situation de 
handicap (%) 

Enfants placés par 
un service placeur 
(spmi, foyers, …) 

2007 401 3.7% 10.7% 
2008 403 2.97% 11.25% 
2009 430 ? ? 

Afin de favoriser l’accès de tous les enfants à nos activités, nous 
avons mis sur pied des démarches particulières pour les enfants 
vivant en situation de handicap et pour ceux qui sont suivis par un 
service social. 

En 2007 et en 2008, un camp sur deux comptait parmi ses 
participants un jeune vivant en situation de handicap. La variation 
entre les deux années est due au fait que deux de nos habitués 
ont atteint la majorité et ne peuvent donc plus repartir.  
Cette démarche nous demande une dizaine d’heures (10h) pour 
chaque participant, réparties entre les contacts avec les parents ou 
les éducateurs du jeune, la préparation d’un projet individualisé 
d’intégration, le travail de réflexion avec l’équipe de moniteurs, le 
bilan avec l’équipe après le camp et le retour des observations aux 
professionnels de référence. 
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Pour les jeunes suivis par des institutions ou des services sociaux, 
la démarche est la même, mais demande un peu moins de temps 
car elle est moins approfondie que pour des jeunes vivant en 
situation de handicap. Il faut compter entre six (6h) et huit heures 
(8h) de travail pour chaque participant. 

Pour 2009, nous ne pouvons pas fournir de chiffre. Nous pensons 
demeurer dans les chiffres de 2007 et 2008.   

Ces démarches visant à favoriser l’intégration d’enfants vivant en 
situation de handicap ou suivis par un service social sont une 
spécificité de Vacances Nouvelles. Elles constituent un moyen 
adéquat pour répondre à l’objectif de l’association qui est de 
favoriser la participation de tous les mineurs aux camps de 
vacances. Ce travail a été reconnu par l’Etat et par des acteurs 
importants de ce secteur (entre autre l’APMH) et nous avons pu 
obtenir de par le passé des aides ponctuelles. Nous demandons 
que cette reconnaissance prenne enfin corps de manière durable 
et stable et que le contrat de prestations 2010-2012 prenne en 
compte cette prestation dans le calcul de la subvention.

Objectif 2 : Programmation de séjours à large majorité dans 
une localisation régionale 

Appréciation
Objectif atteint 

Indicateur : programme des camps selon destination 

% des camps ayant une destination selon l'âge sur une base 
annuelle : 

12 ans et moins 13 ans à 17 ans
2007 2008 2009 2007 2008 2009 Genève et 

environs
immédiats

13% 12.5% 4.1% 0% 0% 0% 

2007 2008 2009 2007 2008 2009 Arc lémanique 
(CH romande, 
Ain et Haute-
Savoie)

21.7% 37.5% 45.8% 13% 16.6% 20.8% 

2007 2008 2009 2007 2008 2009 Nationale
0% 0% 0% 4.3% 4.1% 4.1% 
2007 2008 2009 2007 2008 2009 Internationale

17.4% 8.3% 8.3% 30.4% 20.8% 16.6% 

Commentaire sur la réalisation :

Vacances Nouvelles s’est toujours fixé deux règles quant aux 
destinations de ses camps : proposer des camps en Suisse pour 
les participants qui ne peuvent pas sortir du territoire et ne pas 
franchir les limites du continent.  

Ces dernières années, afin de garder des prix de camps 
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abordables nous avons peu à peu rapproché les lieux de camps 
car les frais de transports pèsent lourd dans l’établissement du prix 
de camp.

Ces règles sont en accord avec une valeur de Vacances Nouvelles 
qui est d’organiser des camps respectueux de l’environnement et 
des principes du développement durable. Aussi, nous ne prenons 
jamais l’avion et voyageons toujours en transport public même si 
cela augmente les frais de camps.

Objectif 3 : Offrir des prestations de qualité en conformité avec 
le programme diffusé

Appréciation
Objectif atteint 

% des camps annulés par rapport aux camps annoncés dans le 
programme (statistiques à fournir par VN). 
 % de camps annulé 
2007 4 % (1 camp) 
2008 4% (1 camp, mais un camp 

rajouté également) 
2009 0% (jusqu’au printemps 09) 

1. Procédez-vous à des enquêtes de satisfaction auprès des 
parents ? Commentaires par VN 

2. Quel est le traitement des plaintes de parents ? (statistiques à 
fournir par VN) 

Commentaire sur la réalisation :  

1°Nous n’effectuons pas d’enquête de satisfaction auprès de notre 
public. Nous avions tenté cette expérience de par le passé. Mais, 
nous avons reçu peu de réponses et pas eu le temps et les outils 
nécessaires pour les traiter. 

Par contre, nous savons qu’une bonne partie de notre public est 
composé de fidèles. Jusqu’à présent, nous ne possédions pas de 
chiffre statistique mais nous avons pu établir pour l’année 2008 que 
46,75% des participants en sont, au moins, à leur 2ème camp dans 
l’association. 

De même un grand nombre de nos moniteurs a effectué des camps 
en tant que participant.  

2° Lorsque des parents manifestent leur mécontentement, nous 
procédons généralement comme suit : après avoir écouté les 
parents et relevé les points sur lesquels portent les doléances, nous 
appelons le responsable de camp, lui faisons part de ce que nous 
ont rapporté les parents et lui demandons sa version des faits. Une 
fois obtenu sa réponse, nous faisons un retour aux parents.  
D’habitude, cela suffit à les satisfaire. Les parents ont surtout envie 
de savoir que nous ne prenons pas la chose à la légère et qu’une 
suite est donnée. Dans les cas les plus compliqués, nous pouvons 
proposer aux parents une rencontre à Vacances Nouvelles soit avec 
la permanence soit avec tout ou partie de l’équipe. 



 PL 10564205/230

Page : 8/16

Nous n’avons pas de statistiques sur le nombre de plaintes reçues. 
Mais pour les moins problématiques nous estimons que nous en 
recevons entre une et trois par année. Les plus problématiques 
doivent survenir environ entre une fois tous les un ou deux ans. 

Objectif 4 : Mention du subventionnement de la République et 
canton de Genève et information du DIP des actions de 
communication envisagées 

Appréciation
Objectif atteint 

Quels sont les moyens de communication (site, programme 
papier, mail in, publicité etc,...) ? 
Site, programme papier envoyé à notre fichier d’adresses, 
affiches posées dans des lieux publics. 

Dans quels supports figure la référence au DIP ? 
Site et programme papier 

Le SLJ doit proposer une clarification de l'objectif à VN. 

Objectif 5 : Garantir sécurité et fiabilité des équipements, des 
infrastructures, des logements et des véhicules 

Appréciation
Objectif atteint 

Quelles mesures pour garantir la sécurité? 

D'après la Charte de Qualité : 
"L'organisme doit s'assurer que les conditions d'hébergement 
répondent aux normes de sécurité et de salubrité en vigueur au lieu 
de villégiature" art 17. 
"Pour les transports de participants la loi sur la circulation routière 
(LCR) s'applique. Les réglementations nationales concernant 
l'équipement des véhicules et les conditions de travail des chauffeurs 
doivent être respectées" art 18. 

1) Existe-t-il une évaluation des lieux d'hébergement : rapports 
de fin de camps? Contrôles des autorisations d'exploiter des 
lieux d'hébergement ? 

2) Visites des camps avant et pendant le déroulement ? 

3) Respect des normes de sécurité pour le transport des 
enfants ? 
Validité des permis ? Contrôle de l'état technique des
véhicules ? 

4) Avez-vous des directives de sécurité transmises aux équipes 
éducatives ? Instructions de sécurité transmises aux enfants et 
aux parents ? 
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5) Avez-vous une politique de prévention des accidents 
(directive d'urgence) ? 

6) Nombre d'accidents ? 

Commentaire sur la réalisation :  
1) Les lieux de camps français indiquent leurs agréments sur le 

contrat de location. Mais la législation française sur les 
camps de vacances rend l’organisation de camps résidentiels 
avec de petits groupes (au maximum 20 enfants) difficile et 
coûteuse. Nous privilégions les camps en Suisse ou 
itinérants.
En Suisse, le canton de Vaud demande aux organisateurs 
d’effectuer une déclaration mentionnant le lieu du camp. Le 
Service de la Jeunesse tient une liste d’hébergements 
agrées.
Un des items du bilan de camp que doivent remplir les 
équipes, porte sur les lieux de camp, il est discuté avec la 
permanence lors du bilan final. 

2) Les nouveaux lieux de camps sont systématiquement visités 
par la permanence. Les moniteurs sont défrayés s’ils 
décident de visiter les lieux avant leur camp. 
Il n’y a pas de visite de la permanence pendant le camp. 

3) Les minibus que nous utilisons en camp sont des minibus 
loués soit à des professionnels soit à des associations. Les 
permis de conduire des moniteurs sont vérifiés et 
photocopiés.

4) C.f. annexes I et II. 

5) Les moniteurs ont l’instruction d’appeler les numéros 
d’urgence qui leur sont fournis pour tout incident grave. Dès 
qu’il y a un doute, ils doivent appeler notre natel d’urgence et 
nous discutons avec eux des mesures à prendre. Nous 
demandons à ce que les parents soient informés rapidement. 

6) Si nous prenons en compte les accidents graves (qui 
nécessitent une hospitalisation ou un rapatriement), nous 
n’avons à déplorer aucun accident pendant les années 2007 
et 2008. Par contre, pendant les camps de ski notamment, 
nous avons dû amener certains participants à l’hôpital pour 
divers accidents légers. 
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Objectif 6 : Garantir la bonne tenue morale et les compétences 
nécessaires des personnes engagées à l'encadrement des 
enfants et des jeunes 

Appréciation
Objectif atteint 

1) Quels sont les moyens mis en œuvre pour garantir la "bonne 
tenue morale" des personnes engagées? 

2) Quelle politique de formation des moniteurs? 

3) Comment assurer la relève ? 

Commentaire sur la réalisation :  

1) La permanence compose les équipes de moniteurs. Dans 
chacune nous plaçons des moniteurs que nous connaissons 
et qui ont déjà fait des camps avec nous. Parmi ceux-ci le 
responsable est le garant de la bonne marche de l’équipe. 
Tous les nouveaux moniteurs sont reçus individuellement et 
chaque équipe est suivie dans son travail de préparation de 
camp par un permanent. 
Cette formule nous assure une bonne connaissance de 
chaque moniteur. Pendant le camp, il y a peu de situation où 
un moniteur se retrouve pendant un long moment seul avec 
un ou des enfants. 

2) Vacances Nouvelles favorise la formation des moniteurs au 
travers des formations charte. Elle distribue à chaque 
moniteur le programme de formation CEMEA et encourage 
périodiquement les moniteurs à suivre ces formations 
notamment en rappelant la possibilité de se faire rembourser 
les formations. Vacances Nouvelles collabore depuis de 
nombreuses années au Parcours responsable et organise un 
week-end de formation interne avant les camps d’été.  

3) La permanence effectue un réel travail de suivi avec les 
moniteurs. Beaucoup d’entre eux participent à plusieurs 
camps et nous amènent de nouveaux moniteurs issus de 
leurs groupes d’amis. Vacances Nouvelles effectue 
périodiquement des campagnes d’affichage dans les lieux de 
formations ou fait paraître des annonces publicitaires pour se 
faire connaître par des personnes intéressées par la fonction 
de moniteur. 

Objectif 7 : Respect de la Charte qualité Appréciation 
Objectif atteint 

Date du dernier audit ? 
En cours de réalisation. 

Conclusions de l'audit ? Recommandations d'amélioration ? 
Les recommandations faites par l’auditrice vous seront 
communiquées dès que possible. 
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Commentaire sur la réalisation :  
La plupart de nos camps respectent intégralement la charte. D’après 
les rapports que nous avons remis à l’auditrice de la charte, l’article 
le plus problématique est le respect du nombre de moniteurs 
« chartocompatibles » par équipe. Nous rencontrons deux cas de 
figure problématiques :  

1° quand le recrutement de moniteurs se fait difficilement ou 
tardivement. Il devient alors difficile de demander à l’équipe 
d’effectuer une préparation de camp sérieuse et de se former en 
même temps. Parfois cela est carrément impossible car il n’y a tout 
simplement pas d’ateliers de formation entre le moment où le 
moniteur est engagé et le départ de camp. 

2° quand certaines équipes sont formés d’étudiants de l’IES, de la 
Fapse ou de professionnels qui doivent suivre un atelier spécifique 
ou être au bénéfice d’une expérience de camp pour obtenir une 
équivalence. Là aussi, il arrive qu’il n’y ait pas d’ateliers avant le 
camp ou qu’il n’y ait plus de places lorsque le moniteur est engagé. 
En 2008, 3 camps dérogeaient à la charte selon ces schémas. 

2.1.2. Evaluation des objectifs quantitatifs (production) 

Objectif 1 : Production d'un nombre défini de journée 3600 
journées

Appréciation
Objectif atteint 

Fiche de contrôle DIP/SLJ  

Nom de la colonie Nombre
jour/enf.

Nombre
jour/jeu. Total

        
2007 1734 1825 3559
2008 1718 1558 3276
2009 (projection) 1800 1800 3600

Différence -41 par rapport à l'objectif -1.14% 
2008 à remplir par SLJ à réception des données après contrôle 
2009 à remplir par VN selon projections 
Mesure des écarts par rapport à l'objectif défini dans le contrat 
2008 : production/nombre défini 
2009 : projections/nombre défini 
Evolution dans le temps pour fixer un prochain objectif 

Commentaire sur la réalisation : 

Sur les trois années, Vacances Nouvelles devrait réussir à atteindre 
l’objectif fixé à la signature du contrat de prestations 

Nous aimerions relever que la fourchette d’écart de 5% (180 
journées) autorisée nous parait assez faible. En effet, il est assez 
fréquent qu’un camp (160 journées) par année soit annulé, soit par 
manque de participant, soit parce que nous n’arrivons pas à trouver 
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une équipe de qualité. Si à cela s’ajoute un remplissage incomplet 
de quelques camps, les 5 % sont rapidement dépassés. 

Or malgré tous nos efforts, il est souvent impossible de prévoir ce 
qui marchera ou pas. Notre expérience nous démontre qu’un camp 
qui s’est très bien rempli une année, peut avoir de la peine à se 
remplir l’année suivante et ce sans que les caractéristiques 
principales du séjour aient été modifiées. 

Par ailleurs, il arrive souvent qu’un camp soit complet, mais que les 
jours qui précèdent le départ, un ou plusieurs participants se 
désinscrivent. Dans ces cas même s’il y avait une liste d’attente, 
nous n’arrivons pas toujours à remplacer les non-partants. 

Enfin, nous ne maîtrisons pas la part de jeunes résidant en dehors 
du canton inscrits à nos camps. Nous prévoyons en moyenne 8% de 
ces jeunes, mais cela reste une moyenne et des pics peuvent, sur 
une année, faire baisser fortement le nombre de journées/enfants du 
canton.

Pour le prochain contrat de prestations nous pensons que le nombre 
de 3600 journées/enfant demeure réaliste mais nous aimerions avoir 
une marge de manœuvre plus importante que les 5% accordés 
jusqu’à présent.

Objectif 2 : Couverture de l'ensemble des âges Appréciation 
Objectif atteint 

Répartition selon les tranches d'âges (enfants et jeunes) des 
camps proposés : 

camps 5-10 ans 10-13 ans 13-15 ans 14-17 ans
2007 6 6 4 7 
2008 8 6 4 6 
2009 7 7 5 5 

Commentaire sur la réalisation :  

Objectif 3 : Production répartie obligatoirement durant les 
vacances scolaires d'été et au moins lors de 3 autres périodes 
de vacances officielles 

Appréciation
Objectif atteint 

Nombre de camps par périodes de vacances : 

 Février Pâques Eté Automne Noël 
2007 4 3 11 3 2 
2008 4 3 12 3 2 
2009 4 3 12 2 4 
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Commentaire sur la réalisation :  

Pour 2009, nous comptons réduire notre programmation d’automne 
en raison du mauvais remplissage des années précédentes. 

Par contre, celle du nouvel an sera exceptionnellement augmentée. 
En effet, la semaine de vacances tombant après nouvel an, nous 
pensons recevoir un grand nombre de demandes de parents qui 
reprennent le travail. 

Objectif 4 : Nombre de personnel encadrant conforme à celui 
défini dans la Charte de qualité 

Appréciation
Objectif atteint 

Le rapport entre le nombre d’adultes de l’équipe d’animation et 
les participants mineurs est au minimum de : 

1 pour 3 pour un camp accueillant des enfants de moins de 6 ans 
1 pour 4 pour un camp accueillant des enfants de 6 à 12 ans  
1 pour 5 pour un camp accueillant des jeunes de 13 et plus 

Commentaire sur la réalisation :  

Il nous semble peu pertinent de vous fournir les listes de moniteurs, 
ne serait-ce que par souci écologique (une soixantaine de page à 
imprimer) et parce que sur ces listes le nombre de participants 
n’apparaît pas. De 2007 au printemps 2009, un seul camp n’a  pas 
répondu exactement à ce critère. Il s’agissait d’un camp destiné à 
des 5 – 10 ans. Comme il y avait deux participants de moins six ans, 
il nous manquait un moniteur et encore seulement sur deux jours, un 
permanent étant parti sur un week-end et un moniteur « jocker » 
avait rejoint le groupe en milieu de semaine. 
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2.1.3 Evaluation des objectifs financiers

Objectif 1 : Remise dans les délais des informations financières 
(comptes révisés bilan et PP, rapports annuels et budgets 
prévisionnels)

Appréciation
Objectif atteint 

Délais prévus comptes 2008. Courrier DGOJ 20 février. 
Reddition des comptes provisoires pour la fin mars 2009. 
Reddition des comptes audités et rapports fin avril 2009. 
A évaluer par le SLJ au moment de la réception des documents 
pour 2008. 

Commentaire sur la réalisation :  

Tous les documents requis ont été remis dans les délais en 2007 et 
2008.

Objectif 2 : Respect de la directive transversale de l'Etat sur la 
présentation et la révision des états financiers des entités 
subventionnées et autres entités para étatiques

Appréciation
Objectif
partiellement atteint 

Examen de la présentation des comptes 2008. 

Commentaire sur la réalisation :  
L'objectif ne peut être évalué qu'à partir de 2008 du fait de la 
date d'entrée en vigueur de la directive au 1.01.2008.

La présentation des comptes respecte la directive susmentionnée.  

La révision des comptes 2008 n'a pas fait l'objet d'un contrôle 
restreint par un réviseur agréé conformément à la directive 
transversale. Un organe de révision devra être nommé pour la 
révision des comptes 2009. 

Objectif 3 : Quote-part administrative (montant alloué aux frais 
de fonctionnement et charges autres que celles prévues pour 
activités en regard des dépenses totales) inférieures à 35% 

Appréciation
Objectif atteint 

Ratio = charges de fonctionnement/dépenses totales. 
Calcul pour 2007, 2008. Evolution du ratio. 

 Ratio 
2007 26.83%
2008 28.73

Commentaire sur la réalisation :  

c.f. Rapport d’activité. Au vu des comptes présentés, le calcul 
semble tout à fait adéquat et comprend des charges administratives. 
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Objectif 4 : Respect du principe de subsidiarité (autres sources 
de financement publiques ou privées, état intervenant en 
dernier)

Appréciation
Objectif atteint 

Proportion de la subvention du DIP par rapport aux revenus 
totaux de l'entité en 2007 et 2008. 

 Subvention Dip / Produits 
2007 19.1%
2008 19.2%

Prévisions pour 2009. 
Evolution du ratio. 
Liste des sources de financement. 
Evolution dans le temps du subventionnement. 

Commentaire sur la réalisation :  

c.f Rapport d’activité 2008. 

Objectif 5 : Respect du principe du bénéficiaire direct 
(interdiction de redistribuer) 

Appréciation
Objectif atteint 

Commentaire sur la réalisation :  

Nous ne redistribuons aucune subvention. 

Objectif 6 : Respect du principe de la restitution des montants 
non dépensés (interdiction de thésauriser) 

Appréciation
Objectif atteint 

Examen du traitement comptable des éventuels bénéfices 
pendant le contrat. 

Commentaire sur la réalisation :  

VN a soldé son exercice 2007 par une perte de Fr. 15'528.24 F. Les 
comptes 2008 font apparaître un excédent de Frs 345.41. A ce jour, 
sur la période contractuelle, l'association doit assumer des pertes 
reportées de 15'182.30 F. 
.
Les dispositions de l'article 12 sont respectées. 
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2.2 Evaluation des engagements du DIP 

Objectif 1 : Diffusion des informations (info-vacances) Appréciation 
Objectif atteint 

Commentaire sur la réalisation :  
Le SLJ a complètement rempli l'objectif. Tous les camps de VN ont 
fait l'objet d'une saisie sur info-vacances et de mises à jour (places 
vacantes) selon les informations remises par VN. 

Nombre de mise à jour des camps et des colonies par SLJ. 

36 pour 2007 (source : statistiques info-vacances SLJ) 

40 pour 2008 (source : statistiques info-vacances SLJ)

Objectif 2 : Modalités de versement de l'aide financière  Appréciation 
Objectif atteint 

Selon contrat : montant annuel versé en une fois si possible 
avant le début de la période estivale. 

Commentaire sur la réalisation :  

En 2007, l'aide financière a été versée en 2 fois du fait que la loi de 
financement ratifiant le contrat de prestations 2007-2009 n'était pas 
votée (90% d'acompte en juin et le solde en fin d'année). 

En 2008, un seul versement a été fait avant le début des camps en 
conformité avec les objectifs du contrat.  
Pour des raisons de sécurité de trésorerie, nous aimerions pouvoir 
recevoir les subventions en trois versements : au début de l’année : 
février, juin et octobre. 
Cette demande est à prendre en compte dans le prochain contrat 
2010-2013 afin de mieux répondre aux besoins en trésorerie de 
l'association.

Objectif 3 : Aide à la formation (remboursement des frais de 
formation des moniteurs) 

Appréciation
Objectif atteint 

Commentaire sur la réalisation :  

Le SLJ a remboursé toutes les formations des moniteurs de VN 
soumises.

Conclusions et perspectives : 

Le SLJ et VN considèrent que le bilan du contrat de prestations 2007-2009 est largement 
positif. Les objectifs dans leur majorité ont été atteints. L'élaboration de la présente évaluation 
a donné l'occasion aux partenaires de discuter sur le contenu du contrat de prestations et a 
grandement amélioré les connaissances sur l'organisation des prestations de vacances du VN 
et de mesurer l'action en faveur des enfants et des jeunes. 
Afin de prolonger ce partenariat efficace, l'Etat de Genève et VN souhaitent signer un 
nouveau contrat de prestations, en y apportant des améliorations en terme de redéfinitions de 
certains objectifs et des précisions au niveau des indicateurs d'évaluation. 
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Remarques introductives :

Contexte de l'évaluation 

Au printemps 2007, l'organisme a signé un contrat de prestation avec l'Etat de Genève pour 
un subventionnement portant sur les années 2007 à 2009, contrat établi conformément à la loi 
sur les indemnités et aides financières (LIAF). Ce contrat arrive à échéance le 31 décembre 
2009. Une évaluation de l'accomplissement des tâches doit être réalisée conformément à 
l'art.22 de la LIAF. 

Une évaluation interne est réalisée conjointement par les représentants des signataires au 
cours de la dernière année de validité. La présente évaluation porte sur les activités et les 
résultats de l'année 2007 et 2008 ainsi que sur les éléments déjà connus de l'année 2009. 

Démarche

Ce rapport est rédigé en partenariat par les représentants des signataires de ce contrat de 
prestation. Les représentants se sont réunis à trois reprises pour discuter du contenu de ce 
rapport. Des réunions internes aux partenaires et des échanges de courriers électroniques ont 
permis de compléter ce document. 

Les personnes ayant participé à cette évaluation sont les suivantes : 

Pour MJSR : Mme Fabienne Bernhard 
Pour le SLJ : Chamoux Gilles, Coulot Christiane 

Remarques préliminaires du MJSR

Lors de l'élaboration du contrat, le MJSR a accepté de voir sa participation financière arrêtée, 
à Fr. 70'000.00 alors que les chiffres lui donnaient droit à Fr. 77'000.00. Cette décision 
découlait d'une demande du Service des loisirs qui visait à faciliter la mise en place des 
contrats de prestation pour les différents organismes de vacances. Une remise en question 
des montants de chacun aurait retardé le processus. 

Il avait été convenu également que des solutions devaient être trouvées, y compris au niveau 
de la charte, afin que les contrôles et obligations portent sur les participants et moniteurs 
Genevois et frontaliers.  
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2. Evaluation des engagements des parties : 
L'évaluation reprend point par point les objectifs définis dans le contrat de prestation. 

2.1. Evaluation des objectifs de l'organisme de vacances : 

 2.1.1 Evaluation des objectifs qualitatifs 

Objectif 1 : Organisation de séjours dit résidentiels, c'est-à-dire 
où les participants dorment sur place 

Appréciation
objectif atteint 

Indicateur : % de camps résidentiels 

Nombre de camps résidentiels en 2007- 2008 - 2009 

07 08 Prév. 09 

81 séjours 88 séjours 83 séjours

Commentaire sur la réalisation :  
Le MJSR organise uniquement des camps résidentiels. 

% des activités totales : 100 %

Les participants ont aussi mis en évidence la durée moyenne 
des camps : 

Durée moyenne des camps résidentiels : 
 5-6 jours 7 jours 9-11 jours 13-15jours 
2007 18 48 3 12 
2008 18 59 1 10 
2009 12 59 5 7 

Objectif 2 : Programmation de séjours à large majorité dans une 
localisation régionale 

Appréciation
objectif atteint 

Indicateur : programme des camps selon destination

07 08 Prév. 09 

61 CH 68 CH 68 CH 

2 IT 2 IT 1 IT 

2 Esp 3 Esp 2 Esp 

16 FR 14 FR 12 FR 

% des camps ayant une destination selon l'âge sur la base 2008 
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 12 ans et 
moins

13-14 ans 15-16 ans 

Genève et 
environs
immédiats

8 1  

Arc lémanique 
(Suisse romande 
et Ain, Ht-
Savoie)
Bourgogne, 
Passy, Jonzier 

50 19

Nationale  4 1 
Internationale 2 3  

Commentaire sur la réalisation :  

Plus de 75 % de nos projets ont lieu en Suisse. Il s'agit d'une part de 
répondre à la demande des familles (camps pour les 8-12 ans à 
proximité) et d'autre part de répondre à la mission qui est fixée dans 
nos statuts. En effet, les camps à destination lointaine s'adressent 
principalement aux adolescents, voire aux jeunes adultes, et il ne 
s'agit, à notre sens, plus d'une mission qui entre dans le cadre de 
notre action socio-éducative. A cela s'ajoute les difficultés liées à 
l'encadrement de ces jeunes adultes, ainsi que le coût financier de 
ces projets. 

Nous relevons, en outre, qu'il est difficile de faire entrer tous les 
camps dans les tranches d'âges ci-dessus (certains projets sont pour 
les 13-15 ou 11-13). La limite des 3 ans d'écart maximum est en tous 
cas la norme en vigueur dans notre organisme.

Objectif 3 : Offrir des prestations de qualité en conformité avec 
le programme diffusé

Appréciation
objectif atteint 

% des camps annulés par rapport aux camps annoncés dans le 
programme (statistiques à fournir par MJSR) 

2007 2,46 % annulation sur l'année 

2008 2,27 % annulation sur l'année 

Procédez-vous à des enquêtes de satisfaction auprès des 
parents ? 

Nous adressons un sondage aux familles après chaque camp. Celui-
ci peut soit nous être retourné par la poste soit être effectué via notre 
site. Une copie a été fournie au SLJ. 

Nous enregistrons environ un tiers de retours. Ces sondages sont 
analysés et utilisés dans le cadre du bilan annuel et de l'élaboration 
des projets. Ils font l'objet d'un rapport au comité.  
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Commentaires par MJSR 

Quel est le traitement des plaintes de parents ?
Nous avons différentes procédures pour le traitement des plaintes : 

1) Les remarques effectuées sur les sondages (celles de peu 
d'importance ou de manière anonyme) font l'objet d'une 
discussion avec le responsable de l'équipe. Celles-ci peuvent 
faire l'objet d'une prise de position générale dans le bilan 
d'après le camp publié dans le bulletin adressé aux familles. 

2) Plaintes écrites, téléphoniques, etc.. 
Ces plaintes sont traitées par la direction. Elles font l'objet 
d'une prise de contact avec les familles afin de préciser la 
plainte. Le responsable, puis, si nécessaire, l'équipe sont 
interpellés. Selon la gravité, un sondage qui porte sur le 1/3 
des autres enfants ayant participé au même camp est 
effectué. Un retour est ensuite donné à la famille concernée.  

En 2008, le MJSR a enregistré une trentaine de plaintes dont une 
majorité portaient sur des insatisfactions mineures. Cette trentaine 
de plaintes représentent un pourcentage de 1,8 % du total des 
participants. 

Les retours des sondages indiquaient des taux de satisfaction très 
élevés.

Commentaire sur la réalisation :  

Nous constatons que de plus en plus de familles laissent les enfants 
remplir seuls les sondages. Les commentaires et appréciations 
enregistrés s'en ressentent fortement (absences, dessins, 
humour…). Les familles se privent et nous privent ainsi d'un outil 
précieux.

Objectif 4 : Mention du subventionnement de la République et 
canton de Genève et information du DIP des actions de 
communication envisagées 

Appréciation
Partiellement atteint 

Quels sont les moyens de communication (site, programme 
papier, mail in, publicité etc) ? 

Pour le secteur camp de vacances, le MJSR dispose d'un Bulletin 
d'information adressé 4 fois par année à ses membres. 

Il dispose également d'un site internet et diffuse des papillons, 
affiches, publicités, selon les besoins, et qui diffèrent d'une année à 
l'autre.

Dans quels supports figure la référence au DIP ? 

Dans notre programme de camp annuel, sous le tableau des camps, 
donc l'endroit le plus visible pour les familles, nous indiquons le 
soutien apporté par le Canton et la Ville de Genève. Notre rapport 
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annuel fait également mention de ce soutien tout comme celui-ci est 
relevé lors de l'AG annuelle.

Commentaire sur la réalisation :  

Nous devons améliorer la visibilité du soutien notamment par une 
mention sur le site. Il conviendrait cependant de clarifier la nature de 
la mention qui doit être effectuée. 

Le SLJ doit proposer une clarification de l'objectif  au MJSR.

Objectif 5 : Garantir sécurité et fiabilité des équipements, des 
infrastructures, des logements et des véhicules 

Appréciation
objectif atteint 

Quelles mesures pour garantir la sécurité ? 
D'après la Charte de Qualité : 

"L'organisme doit s'assurer que les conditions d'hébergement 
répondent aux normes de sécurité et de salubrité en vigueur au lieu 
de villégiature" art 17. 
"Pour les transports de participants la loi sur la circulation routière 
(LCR) s'applique. Les réglementations nationales concernant 
l'équipement des véhicules et les conditions de travail des chauffeurs 
doivent être respectées" art 18. 

Existe-t-il une évaluation des lieux d'hébergement : rapports de 
fin de camps? Contrôle des autorisations d'exploiter des lieux 
d'hébergement ? 

Pour les camps en Suisse, le MJSR vérifie que les bailleurs sont en 
possession, dans les cantons qui disposent d'une législation, du 
document autorisant la location. Nous relevons, en outre, qu'un 
grand nombre de nos camps ont lieu dans les maisons de la 
Fondation du MJSR qui toutes disposent des autorisations 
nécessaires. 
A l'étranger, la majorité de nos camps a lieu en camping. 
Les bilans des camps contiennent un point relatif à l'hébergement. 

Visites des camps avant et pendant le déroulement ? 

Lors de la mise en place de nouveaux projets, une visite des lieux et 
de la région est faite afin de procéder aux évaluations nécessaires. 
En cas de problème durant les séjours, les professionnels sont à 
même de se rendre sur les lieux de camps. 

Respect des normes de sécurité pour le transport des enfants ? 

Mis à part un ou deux camps, tous nos déplacements (départs et 
retours) sont effectués via les transports publics. Pour les 
déplacements éventuels durant le camp, les directives sont d'utiliser, 
dans la mesure du possible, les transports publics. Pour les 
quelques camps qui disposent d'un minibus faute de transports 
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publics sur place, les véhicules répondent aux normes et les 
chauffeurs rendus attentifs à l'obligation de respecter toutes les 
normes de sécurité ainsi que les règlementations en vigueur. 

Validité des permis ? Contrôle état technique des véhicules ?

La ou les personnes désignées pour conduire un véhicule doit 
remettre une copie de son permis de conduire. 

Mis à part notre propre minibus et un Prévia (services effectués 
régulièrement avant et après chaque période de camps) et celui loué 
au Glaj-GE, tous nos véhicules sont loués auprès d'une société de 
location de la place de Genève. L'état technique des véhicules est 
ainsi garanti. 

Avez-vous des directives de sécurité transmises aux équipes 
éducatives ? Instructions de sécurité transmises aux enfants et 
aux parents?

Avez-vous une politique de prévention des accidents (directive 
d'urgence) ? 

Nombre d'accidents ? 

Commentaire sur la réalisation :  

Les équipes d'animation reçoivent une formation abordant la sécurité 
physique et affective des enfants. Les responsables reçoivent des 
documents écrits leur rappelant les démarches à suivre en arrivant 
sur le lieu de camp. Et sur notre "Coin équipe", nous rappelons ces 
directives (notamment sous : 

http://www.mjsr.ch/moniteurs/preparer.htm).

En cas d'accident, de maladie, de douleurs relatées d'un enfant, la 
directive impérative est de se rendre au plus vite chez le médecin ou 
à l'hôpital le plus proche. 

Nous n'avons eu heureusement aucun accident grave ces 3 
dernières années ; en camps de ski, il arrive qu'un enfant se casse le 
bras ou, il y a 2 ans, la clavicule : à chaque fois la procédure est la 
même : alerter les services compétents sur place et ne rien tenter à 
la place des professionnels. 

Nombre d'accidents :  
Comme indiqué, nous n'avons eu, fort heureusement, que des 
accidents mineurs et il s'agit de quelques cas par année. Nous ne 
tenons pas de statistiques des accidents. Pour répondre à cette 
question il faudrait ressortir sur trois ans l'ensemble des dossiers des 
camps. Nous allons mettre en place un outil pour nos programmes 
futurs.
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Objectif 6 : Garantir la bonne tenue morale et les compétences 
nécessaires des personnes engagées à l'encadrement des 
enfants et des jeunes 

Appréciation
objectif atteint 

Quels sont les moyens mis en œuvre pour garantir la "bonne 
tenue morale" des personnes engagées ? 

Chaque personne signe un document confidentiel avec un certain 
nombre d'informations. Elle s'engage par signature à ce que celles-ci 
soient exactes et complètes et n'avoir fait l'objet d'aucune enquête 
ou condamnation en relation avec des enfants. 

Tous les intervenants dans nos camps sont obligés de suivre un 
dispositif de formation. Les genevois doivent suivre le cursus imposé 
par la charte. 

Le MJSR est mandaté depuis plusieurs années par l'Etat du Valais 
comme organisme de formation pour la formation valaisanne. Celle-
ci devrait faire l'objet d'une reconnaissance d'équivalence de la part 
de la Charte.

Quelle politique de formation des moniteurs ? 

Nous avons développé un dispositif de formation interne obligatoire 
pour tous nos moniteurs (hors Genève et le Valais qui disposent de 
formations cantonales). 
Nous collaborons avec les CEMEA Vaud pour notre dispositif ainsi 
qu'avec d'autres formateurs professionnels romands. 
Les nouveaux moniteurs doivent suivre un jour de formation 
consacré

- à la fonction et responsabilité de moniteur 
- au travail en équipe et à la communication 

et une seconde journée dont les thèmes varient d'une année à 
l'autre : en 2008 : 

- attitudes pédagogiques 
- besoins fondamentaux des enfants ou des adolescents 

en 2009 :
- comment animer une activité 
- gestion et prévention des conflits 

Les anciens moniteurs disposent d'un cursus adapté qui comprend 
une journée de formation : en 2008 : 

- les sanctions et punitions 
en 2009 :

- répondre aux besoins de tous et poser le cadre de manière 
bienveillante grâce à la communication non-violente 

Le contenu est adapté à la demande des équipes et aux besoins 
constatés lors du bilan des camps précédents. 

Les responsables suivent bien entendu un cursus différent qui 
comporte des modules sur : 
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- la fonction et la responsabilité du responsable 
- le travail en équipe et la gestion de celle-ci 
- le conseil de camp 
- les processus psychologiques dans les rapports humains 

(adultes – adultes, enfants – adultes) 
- la préparation et l'administration d'un camp 
- l'identification de tout ce qui peut survenir en camp 

Les anciens responsables disposent d'un cursus adapté qui résulte 
des demandes ou besoins qu'ils émettent. 

Commentaire sur la réalisation :  

Nos équipes d'animation étant composées de personnes venant de 
tous les cantons romands, chaque journée de formation a lieu à 
Lausanne, de 9h30 à 16h45, ce qui permet d'effectuer 6 heures par 
jour.

Objectif 7 : Respect de la Charte qualité Appréciation 
objectif atteint 

Date du dernier audit ?

Le MJSR a fait l'objet d'un audit d'entrée en 2008. 

Conclusions de l'audit ? Recommandations d'amélioration ? 

Par souci de transparence, nous vous adressons une copie de l'audit 
à la présente évaluation. 

Commentaires par MJSR 

Par souci de gain de temps administratif pour toutes les parties, 
nous souhaitons que les instruments d'évaluation puissent servir 
pour la charte et pour le contrat de prestation. Ceux-ci doivent être 
clairement connus afin que nous puissions les incorporer dans nos 
processus habituels et ainsi éviter d'avoir, pour les mêmes données, 
à refaire plusieurs fois le travail sur un mode différent. 

Commentaire sur la réalisation :  

Les contenus des formations que nous avons dispensés à nos 
moniteurs avant notre entrée dans la Charte GE étaient très 
similaires à ceux donnés par les CEMEA dans le cadre de la Charte; 
toutefois, les critères et les équivalences genevois étant précis et 
nombreux, la mise à jour des équivalences pour chaque moniteur 
s'est avérée extrêmement chronophage en 2008 et 2009. 

Afin que tous nos moniteurs puissent être chartocompatibles selon 
les mêmes critères que les Genevois, nous avons adapté cette 
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année le cursus de nos formations. Relevons que nos moniteurs non 
Genevois suivent 4 contenus avant une première expérience de 
camp, alors que seuls 2 sont exigés par la Charte GE. 

Nous avons demandé à ce que la formation dispensée en Valais soit 
reconnue par la Charte de Genève, ce qui a été accepté. 

Le SLJ va définir des indicateurs d'évaluation en concordance avec 
ceux de l'audit de la Charte de Qualité.

2.1.2. Evaluation des objectifs quantitatifs (production)  

Objectif 1: Production d'un nombre défini de journée 2600 
journées

Appréciation
objectif atteint 

Fiche de contrôle DIP/SLJ 

Nom de la colonie Nombre
jour/enf.

Nombre
jour/jeu. Total

        
2007 2295 1146 3441
2008 2681 1109 3790
2009 (projection) 2500 900 3400

Différence 841 par rapport à l'objectif ( +32%) 
2008 à remplir par SLJ à réception des données après contrôle  
Données indiquées sont identiques à celles transmises au SLJ. 
2009 à remplir par MJSR selon projections 

Mesure des écarts par rapport à l'objectif défini dans contrat 

2008 : production/nombre défini 3790 / 2600 = + 1190 (+ 45,75%)

2009 : projections/nombre défini 3400/ 2600 = + 800 (+ 30,7%) 

Evolution dans le temps pour fixation prochain objectif : 

Nous ne prévoyons pas d'augmentation massive de notre offre de 
camps dans les prochaines années. Les chiffres de ces dernières 
années devraient demeurer stables. 

Commentaire sur la réalisation : 

Comme indiqué dans les remarques préliminaires, lors de 
l'élaboration du contrat, il n'a pas été tenu compte de l'augmentation 
déjà visible des chiffres réels de notre activité.
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Objectif 2 : Couverture de l'ensemble des âges Appréciation 
objectif atteint 

Répartition selon les tranches d'âges (enfants et jeunes) des 
camps proposés : 

camps 4-6 ans 7-12 ans 13-15 16-18 
2007 3 57 19 2 
2008 7 55 25 1 
2009 9 59 13 1 

Tableau à compléter par MJSR 

Comme déjà indiqué dans l'un des tableaux précédent, il est difficile 
de faire entrer tous les camps dans des tranches d'âges fixes 
(certains projets sont pour les 6-8, les 11-13, les 14-16). La limite 
des 3 ans d'écart maximum est en tous cas la norme en vigueur 
dans notre organisme. 

Commentaire sur la réalisation :  

Notre programme de camps prend en compte les jeunes jusqu'à 
l'âge de 16 ans. Nous souhaitons que cette modification soit 
apportée au contrat de prestation ceci pour les motifs suivants : 

- A notre sens, les plus de 16 ans sont de jeunes adultes qui 
n'entrent plus dans le cadre de notre mission socio-
éducative.

- Le coût des projets pour ces tranches d'âge est extrêmement 
élevé. Ce sont les projets mis en place pour les plus jeunes 
qui permettent leur financement. Nous préférons quant à 
nous maintenir les prix des projets pour les plus jeunes plus 
bas et ne pas intervenir dans des projets que l'on peut 
assimiler à ceux d'une agence de voyage pour jeunes 
adultes.

- Nos équipes ne sont pas adaptées pour la prise en charge de 
jeunes adultes.

Objectif 3 : Production répartie obligatoirement durant les 
vacances scolaires d'été et au moins lors de 3 autres périodes 
de vacances officielles 

Appréciation
objectif atteint 

 Février Pâques Eté Automne Noël 
2007 4 / 70 3 4 
2008 3 / 76 4 5 
2009 4 / 72 3 4 

Nombre de camps par périodes de vacances 
Tableau à compléter par MJSR 

Commentaire sur la réalisation :  
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Le contrat de prestation prévoit que nous organisions des camps sur 
au moins 3 périodes de vacances officielles. Nous remplissons 
l'objectif.

Objectif 4 : Nombre de personnel encadrant conforme à celui 
défini dans la Charte de qualité 

Appréciation
objectif atteint 

Le rapport entre le nombre d’adultes de l’équipe d’animation et 
les participants mineurs est au minimum de :

1 pour 3 pour un camp accueillant des enfants de moins de 6 ans 
1 pour 4 pour un camp accueillant des enfants de 6 à 12 ans 
1 pour 5 pour un camp accueillant des jeunes de 13 et plus 

Liste des moniteurs par camps selon l'âge des participants à 
fournir par MJSR pour 2007, 2008 et prévisions 2009 selon 
programme 

 listes en annexe. 

Commentaire sur la réalisation :  

Lorsque des partenaires professionnels interviennent dans nos 
camps, ils sont comptabilisés en fonction de leurs interventions. Par 
ex, si quelqu'un donne des cours de théâtre 5 jours par semaine, il 
est compté comme une personne en plus ; si quelqu'un intervient 1 
journée par semaine seulement, il est compté comme 0,2 personne, 
quelqu'un intervenant 3 jours par semaine est compté comme 0,6 
personne, etc. Ainsi, en été 2008 par ex, il y a eu un minimum de 
2,83 enfants par adulte (camps Bout'choux) à un maximum de 4 
enfants par adultes (camps Légende du lac). 

Le rapport entre le nombre d'enfants et le nombre d'adultes de 
l'équipe d'animation exigé par la Charte GE est donc largement 
respecté.
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2.1.3 Evaluation des objectifs financiers

Objectif 1 : Remise dans les délais des informations financières 
(comptes révisés bilan et PP, rapports annuels et budgets 
prévisionnels)

Appréciation
objectif atteint 

Délais prévus comptes 2008. Courrier DGOJ 20 février. 
Reddition des comptes provisoires pour la fin mars 2009. 
Reddition des comptes audités et rapports fin avril 2009. 

Nous avons transmis les comptes définitifs (audités par notre 
fiduciaire) par courrier pour la fin mars 2009 au SLJ.  

A évaluer par le SLJ au moment de la réception des documents 
pour 2008. 

Commentaire sur la réalisation : 

Tous les documents requis ont été remis dans les délais en 2007 et 
2008.

Objectif 2 : Respect de la directive transversale de l'Etat sur la 
présentation et la révision des états financiers des entités 
subventionnées et autres entités para-étatiques

Appréciation
objectif atteint 

Examen de la présentation des comptes 2008. 

Commentaire sur la réalisation : 
L'objectif ne peut être évalué qu'à partir de 2008 du fait de la 
date d'entrée en vigueur de la directive au 1.01.2008.

La présentation des comptes respecte les directives de l'Etat ce qui 
est confirmé dans le rapport de l'organe de révision (Fiduciaire Paux 
Conseil & Gestion) du 13 mars 2009.

Objectif 3 : quote-part administrative (montant alloué aux frais 
de fonctionnement et charges autres que celles prévues pour 
activités en regard des dépenses totales) inférieures à 35% 

Appréciation
objectif atteint 

Ratio = charges de fonctionnement/dépenses totales. 
Calcul pour 2007, 2008. Evolution du ratio. 

2007
Total des charges 556'828.24 
Charges directement liées aux camps 178'592.90 
Total quote-part administrative 378'235.34 soit 29,25% 

2008
Total des charges 562'952.09 
Charges directement liées aux camps 173'238.52 
Total quote-part administrative 389'713'57 soit 29,44% 
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Commentaire sur la réalisation :  

Ces chiffres découlent du tableau : structure des coûts des 
organisations d'utilité publique : charges administratives, remis avec 
les comptes des différentes années. 

Nous relevons que la notion des activités "directement prévues" pour 
les activités visées par le contrat de prestation devrait être affinée. 
En effet, la part du secrétariat qui régit à titre d'exemple toutes les 
relations avec les familles (inscriptions, correspondances, 
factures…) n'est pas prise en compte alors que les camps ne 
sauraient être organisés sans cette partie administrative. 

Au vu des comptes présentés le calcul semble toute à fait adéquat et 
comprend des charges directement liées aux camps.

Objectif 4 : Respect du principe de subsidiarité (autres sources 
de financement publiques ou privées, état intervenant en 
dernier)

Appréciation
objectif atteint 

Proportion de la subvention du DIP par rapport aux revenus 
totaux de l'entité en 2007 et 2008. 

2007 : 
Recettes 1'267'553.05 
Participation Etat de Genève 70'000.00 soit 5,52% 

2008 : 
Recettes 1'342'805.04 
Participation Etat de Genève 70'000.00 soit 5,21% 

Prévisions pour 2009 

Recettes 1'347'500.00 
Participation Etat de Genève 70'000.00 soit 5,19% 

Evolution du ratio. 
Voir ci-dessus. 

Liste des sources de financement. 
Recette des activités 
Recette des formations (organisme formateur) 
Cotisations
Campagnes financières et recherche de fonds 
Dons divers et legs 
Subventions diverses 
Intérêts bancaires / CCP 
Produits divers 

Evolution dans le temps du subventionnement : 

Le SLJ dispose des tabelles des subventionnements accordés. 
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Commentaire sur la réalisation :  

Le SLJ note que le MJSR recherche activement des sources de 
financements externes et que les recettes propres (recettes des 
camps représentent presque 2/3 des recettes totales. Le rôle de 
l'Etat de Genève dans son financement est complètement 
subsidiaire.

Objectif 5 : Respect du principe du bénéficiaire direct 
(interdiction de redistribuer) 

Appréciation
objectif atteint 

Commentaire sur la réalisation :  

Le MJSR n'a procédé à aucune redistribution sous forme de 
subventions à des organismes tiers, ceci conformément au contrat 
de prestation. 

Objectif 6 : Respect du principe de la restitution des montants 
non dépensés (interdiction de thésauriser) 

Appréciation
objectif atteint 

Commentaire sur la réalisation :  

Les comptes 2007.du MJSR ont fait apparaître un déficit de 
19'646.46 F. Les comptes 2008 du MJSR se sont soldés par un 
déficit de 123'479.56 F.  
A ce jour, sur la période contractuelle, l'association doit assumer des 
pertes reportées de 143'126.02 F.  
Les dispositions de l'article 12 sont respectées. 

2.2 Evaluation des engagements du DIP 

Objectif 1 : Diffusion des informations (info-vacances) Appréciation 
objectif atteint 

Commentaire sur la réalisation :  

Le SLJ a complètement rempli l'objectif. Tous les camps de MJSR 
ont fait l'objet d'une saisie sur info-vacances et de mises à jour 
(places vacantes) selon les informations remises par MJSR. 
Nombre de mises à jour des camps et des colonies par SLJ. 

37 pour 2007 (source : statistiques info-vacances SLJ) 

28 pour 2008 (source : statistiques info-vacances SLJ)



 PL 10564229/230

Page : 16/16

Objectif 2 : Modalités de versement de l'aide financière  Appréciation 
objectif atteint 

Selon contrat : montant annuel versé en une fois si possible 
avant le début de la période estivale. 

Commentaire sur la réalisation :  

En 2007, l'aide financière a été versée en 2 fois du fait que la loi de 
financement ratifiant le contrat de prestations 2007-2009 n'était pas 
votée (90% d'acompte en juin et le solde en fin d'année) ce qui n'a 
pas posé de problème au MJSR. 
En 2008, un seul versement a été fait avant le début des camps en 
conformité avec les objectifs du contrat. 

Objectif 3 : Aide à la formation (remboursement des frais de 
formation des moniteurs) 

Appréciation
objectif atteint 

Commentaire sur la réalisation :  

Le SLJ a remboursé toutes les formations des moniteurs de MJSR 
soumises.

Conclusions et perspectives : 

Le SLJ et MJSR considèrent que le bilan du contrat de prestation 2007-2009 est largement 
positif. Les objectifs dans leur majorité ont été atteints. L'élaboration de la présente évaluation 
a donné l'occasion aux partenaires de discuter sur le contenu du contrat de prestation et a 
grandement amélioré les connaissances sur l'organisation des prestations de vacances du 
MJSR et de mesurer l'action en faveur des enfants et des jeunes. 

Afin de prolonger ce partenariat efficace, l'Etat de Genève et le MJSR souhaitent signer un 
nouveau contrat de prestation, en y apportant des améliorations en terme de redéfinitions de 
certains objectifs et des précisions au niveau des indicateurs d'évaluation. 



PL 10564 230/230

Réserves de Vacances Nouvelles

L’association Vacances Nouvelles s’oblige à signer le présent contrat, le risque de voir sa 
subvention à l’infrastructure disparaître ne pouvant être pris. Elle émet néanmoins d’importantes 
réserves quant à sa teneur. Il apparaît en effet que : 

I. Le contrat exige certaines prestations difficiles voire impossibles à fournir en 
regard des moyens fournis. 

II. Le contrat n’inclus ni ne soutient des prestations offertes et défendues par 
Vacances Nouvelles.  

I.1. En premier lieu, il nous est demandé de garantir que les moniteurs aient les compétences 
nécessaires à un bon encadrement des participants. Or, entre autre avec l’avènement de la 
charte de qualité, les exigences envers ces moniteurs ont passablement augmenté. Ces 
exigences corrélées à la professionnalisation du secteur rendent dès lors, le recrutement, la 
formation et le suivi des moniteurs plus difficiles et demandent de plus en plus de temps à 
l’association. Ainsi nous avons dû annuler un camp cet été faute d’avoir trouvé une équipe 
répondant aux critères demandés. De même, les permanents de l’association sont appelés à 
partir plusieurs fois par année afin de palier au manque de responsables de camp alors que leur 
cahier des charges ne prévoit qu’un camp par an.

I.2. L’ancien contrat de prestation prévoyait une marge de manœuvre de 5% dans l’objectif 
quantitatif qui nous est proposé. La version 2010-2013 ne prévoit plus cette marge de 
manœuvre. Or, la réalisation d’un tel objectif est très difficile à garantir car de nombreux 
paramètres entrent en jeu et des variations importantes peuvent survenir d’une année à l’autre. 
Des facteurs tels que la situation financière des familles, les conditions climatiques (manque de 
neige, par exemple), l’offre globale (que personne n’est à même de chiffrer) ou encore le nombre 
de participants provenant d’autres cantons font que la réalisation de cet objectif quantitatif est 
très difficile et qu’une marge de manœuvre est nécessaire.

II.1. Vacances Nouvelles intègre depuis une quinzaine d’années des jeunes vivant en 
situation de handicap. Cette démarche est coûteuse en temps de travail que ce soit tant pour 
récolter les informations nécessaires que pour préparer les moniteurs à intégrer ces jeunes dans 
les camps. Chaque année ce sont pourtant entre 10 et 15 jeunes qui bénéficient de cette 
démarche. Or nous cette prestation qui correspond à l’une des 13 priorités du conseiller d’Etat en 
charge du Département de l’Instruction Publique n’est pas pris en compte par le contrat de 
prestation et donc n’est pas subventionnée en tant que telle. 

II.2. Dans ce même domaine, Vacances Nouvelles, comme d’autres organismes de camps de 
vacances, prend très fréquemment en charge des jeunes inscrits par un service placeur (S.P.M.I 
ou foyers). Ces participants demandent également un surplus de travail en récolte d’informations 
et en préparation des équipes. Pendant l’année scolaire, ces jeunes sont pris en charge par des 
professionnels car leur situation personnelle le nécessite et les moyens financiers sont 
débloqués. Or à partir du moment où ils sont inscrits en camp tout ce dispositif et ces moyens 
disparaissent et il incombe aux associations d’assumer seules ces prises en charges. Pour
Vacances Nouvelles, les jeunes inscrits par des services placeurs représentent entre 10% 
et 15% de nos participants.

II.3. Vacances Nouvelles propose annuellement 80 « places » de moniteur à des jeunes 
adultes de 18 à 25 ans.  Cela  leur donne l’opportunité de vivre une expérience professionnelle 
hautement responsabilisante et formatrice. Le contrat de prestation ne mentionne aucunement ce 
travail ce travail de formation et d’orientation effectué envers ces jeunes adultes alors même qu’il 
est de plus en plus reconnu que c’est une population fragilisée qui nécessite un soutien croissant 
pour entrer dans la vie active. 

Pour toutes ces raisons Vacances Nouvelles émet de fortes réserves quant à la teneur de 
ce contrat de prestation qui ne fait qu’alourdir notre charge sans reconnaître réellement 
nos prestations ni nous donner pleinement les moyens de réaliser les objectifs fixés. 

ANNEXE 7




